
lit 

fgS» M OCTOBRE 18M 
Ci <: ̂  JEUDÎ 30 OCTOBRE 186» 

H. M 098 

JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DÉBATS JUDICIAIRES. 
îT

 lES DÉPARTEMENTS 

.» fr-__ Trois mois, 18 fr 
$iJ B>olS" ÉTRANGER : 

ff* 'édunge portai. 

MswrRJBAwni 
RDI BARLAT-DC-PALAIS/ 

•a coin du quai de l'borlogf 
à Paris. 

{let Uttrtt doivent itrt affranchie»)! 

Sommaire* 
Cour impériale de Lyon (4e chambre) : 

,[ST,CVT responsabilité; imprudence de la victime; 

voilures 

CHJOMÛUE-^ ,
 eltres

 inédites de Jean Racine et de Louis 
Ï1BIÉTÉS. 

Racine. 

Haï 

*,# 
La» 

,r* 

et,» 
-h. 
t,itl 
M* 

aprù 
,reii, 
tMi 

'reni 
1,5» 
nurf 

ES, 

tables 

■.tlt. 

' piques; contravention; excédant de voya-
Cour impériale de Rouen (lre ch) : Faillite; 

ge»1*' .Z. hypothécaire; privilège de vendeur; renou-
iBsenp11"1 jr Yfjfrunai, civil de la Seine (vacations) : 

vf
|lÊfflen j ^'hippopotame. — Tribunal de coin-

[•je noac _ Marchandises mises à l'entrepôt; 
0ee deMo ^ à l>arrivée> 

oblig8'10
 W8li

^
gi

 — Cowr d'assises de la Somme : As-
IcsTtcE c»,M^ Rassises de la Dordogne : Vols qua-

Fabrication et émission de fausse monnaie. mes. • 

JUSTICE CIVILE 

COVR IMPÉRIALE DE LYON ch.). 

Présidence de M. Valois. 

Audience du 16 juillet. 

IMPRUDENCE DE LA VIC-

— CONTRAVENTION. — 

RESPONSABILITÉ. -

,,,1, _ VOITURES PUBLIQUES 

lïCÊOSNT DE VOYAGEURS. 

hm
i'accident arrivé à un voyageur placé sur une voi-

1 \
m

 «Mique en excédant du nombre de personnes fixé par 
la Mckration de l'entrepreneur à la régie, on ne doit pas 
00rer comme un fait d'imprudence émanant de la vic-
Hmfo circonstance qu'elle a consenti à se placer comme 

lillel's/W. il y a eu, au contraire, de la part du conduc-
lat une contravention aux règlements de nature à aggra-

lur m responsabilité. 

en avait été décidé autrement par le Tribunal dans le 
jugement suivant : 

i Altendu que le malheureux accident dont Boisset à été 
ïictime le 7 octobre dernier est le résultat d'une impru-

la part du conducteur de la voiture publique de la 
çuve Laurent; que cette dernière le reconnaît d'ailleurs, et 
(onteste seulement le chiffre de l'indemnité réclamée par le 
tieur Boisset; 

Attendu que la veuve Laurent offre de payer tous les 
:er,.:.|te de maladie du sieur Boisset qui lui sont régulièrement 

 fasiifiès, et qtfily a lieu, dès lors, de donner acte de cette 
fèckration de la veuve Laurent ; 

Attendu que le Tribunal doit f :nir compte, dans la fixa-
tade 1Mmilité, qui, d'après les éléments produits aux 

i, doit être allouée au sieur Boisset, df cette déelara-
|ta de la veuve Laurent, et de la propre imprudence du 
iwr Boisset, qui, malgré les observations et le refus du con-
fattir, a voulu monter sur la voiture de la veuve Laurent 
Jtjl surchargée de voyageurs ; |t Par ces motifs, ' ' | 
l'UTribunal, jugeant en premier ressort, dit et prononce 
tjitt est donné à la veuve Laurent de la déclaration 
«elles'engage à payer tous les frais de maladie du sieur 
tet qui lui seront régulièrement justifiés depuis l'acci-

au7 octobre 1861 jusqu'à ce jour; 
Wamne en outre la veuve Laurent à payer, avec in-

, droit, à Boisset, la somme de 800 fr. à titre de dom-
ines intérêts ; 
'Condamne la veuve Laurent en tous les dépens qui seront 
purement liquidés. » 4 

I l'appel de Boisset, la Cour a rendu l'arrêt sui-
ageru, 
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La Cour, 
Considérant que l'imprudence du conducteur de la voi-
W -la veuve Laurent a été reconnue à bon 

WeM rt2T-ers Juges comme la cause principale de 
V k ve,™ t 1SS6t 3 été viclime> et <Iae c'est avec justice 
¥nsaWe de TOfeif a été C0Ildamnée comme civilement 

|«tncfdH!qtfi^'yalieupas a tenir
 compte d'un fait d'im-

'« voiture J !lBoisset> aui aurait consisté à se placer 
en effet .J~.excéQantdu nombre autorisé de voyageurs: 
' voiture i

t
 prudence est du fait direct du conducteur 
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 ■> tre fait' condamne la veuve Laurent, 

:1?fcdomm,„ '■a payer a Boisset la somme de 2,500 fr. 
veuve? a«es-intérêts; 
Située!1"6111 condamnee aux dépens, et sera l'a-
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*5CaiPTI0N HYPOTHÉCAIRE. — PRIVILËCE DE 

"'"Olli^i 'DEURl — RENOUVELLE5!ENT. 
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le 9 afrU /RL mmeuble P« lui vendu. Ce fut 
"01 que ce renouvellement eut 

lieu. 
Mais, le 24 du même mois d'avril, intervenait au Tri-

bunal de commerce de Rouen uu jugement qui déclarait 
la faillite du sieur Dtival, et fixait au 31 mars précédent 
l'époque de la cessation de paiements de cet individu, 
c'est-à-dire à une époque antérieure à la date du renou-
vellement de son inscription par le sieur Bayart. M" Vié-
not fut nommé syndic de cette faillite. 

C'est dans ces circonstances que le syndic a contesté la 
validité de ce renouvellement, et demandé au Tribunal de 
commerce d'en prononcer la nullité, par application de 
l'art. 448 du Code de commerce. 

Conformément à cette demande du syndic, le Tribunal 
de commerce avait prononcé l'annulation de cette pres-
cription en ces termes : 

« Attendu que l'art. 448 du Code de commerce porte que 
les inscriptions prises après l'époque de la cessation des 
paiements du débiteur pourront être déclarées nulles s'il 
s'est écoulé un délai de plus de quinze jours entre la date de 
l'acte constitutif de l'hypothèque et celle de l'inscription ; 

« Que la loi commerciale laisse donc au juge un pouvoir 
souverain d'appréciation, et par conséquent la faculté d'annu-
ler ou de valider, suivant les circonstances, l'inscription tar-
dive; 

« Attendu qu'il est constant, en fait, qu'en 1844 Bayait a 
vendu un immeuble à Duval : 

« Que, le 24 juillet de la même année, le contrat de vente 
a été transcrit au bureau des hypothèques de l'arrondisse-
ment, et que, le même jour, une inscription a été prise d'of-
fice au profit du vendeur ; 

« Attendu que cette inscription, dont la durée déterminée 
par la loi à dix ans, expirait le 23 juillet 1854, n'a été renou-
velée que lé 9 avril 1861 ; 

« Que la faillite Duval a été déclarée le 24 du même mois 
d'avril, et que l'époque de son ouverture a été fixée au 31 
mars précédent ; 

« Attendu qu'il résulte invinciblement de l'enchaînement 
de ces faits : d'une part, que le renouvellement d'inscription, 
dont le syndic demande l'annulation, n'a pas eu lieu dans les 
dix années pendant lesquelles l'hypothèque et le privilège 
sont consenés, aux termes de l'art. 2134 précité; d'uneautre 
part, qu'il s'est écoulé plus de quinze jours entre la date de 
ce renouvellement d'inscription et celle de l'acte constitutif 
de l'hypothèque; et enfin, d'une troisième part, que ce re-
nouvellement n'a été requis qu'après la cessation de paiements 
du débiteur; 

« Attendu qu'il est incontestable, d'après les principes ci-
dessus rappelés, que toute inscription qui n'est pas renouve-
lée avant l'expiration des dix années de sa date, s'anéantit de 
plein droit, et est, au respect des tiers, comme si elle n'avait 
jamais existé ; qu'ainsi, lors môme que Bayart soutient que 
l'inscription de 1844 ayant été faite d'office sur la transcrip-
tion de son contrat d'acquisition, il n'était pas tenu à renou-
vellement, il est certain qu'il n'est pas, fondé dans sa préten-
tion, puisque la loi ne distingue pas et que la doctrine, et la 
jurisprudence sont unanimes pour reconnaître que la circons-
tance d'une inscription prise d'office ne dispense pas le créan-
cier qni y a intérêt de la renouveler dans les dix ans; qu'il 
n'est pas plus admissible à soutenir que son inscrip ion de 
1861, ne conférant, selon lui, aucun droit, mais constituant 
simplement un acte conservatoire, a pu être prise après la 
faillite; 

« Attendu, en effet, que s'il est vrai que les inscriptions de 
renouvellement, que les créanciers sont tenus de prendre 
tous les dix ans pour empêcher la péremption de leurs droits, 
se reportent aux inscriptions originaires et peuvent êtra pri-
ses même constant l'état de faillite du débiteur, il est bien 
évident que cela ne s'entend que des inscriptions dont le re-
nouvellement s'opère dans les délais de la lo;, et non des ins-
criptions qui, comme celles de l'espèce, se sont trouvées anéan-
ties, faute de renouvellement dans le temps utile, par la né-
gligence ou la volonté du créancier lui-même; 

« Attendu qu'il ne saurait être méconnu que Bayart, en 
différant, depuis le 24 juillet 1854 jusqu'au 9 avril 1861, c'est-
à-dire pendant près de sept ans, de renouveler l'inscription 
destinée à lui conserver son privilège, a fait à Duval une po-
sition ostensible qu'il n'avait pas en réalité ; qu'il a ainsi vo-
lontairement ou involontairement aidé à tromper les tiers qui 
ont traité avec ce débiteur dans la pensée que ses biens étaient 
libres, tandis qu'au contraire ils étaient grevés par une hy-
pothèque consentie depuis longtemps; que ces faits, fussent-
ils isolés, suffiraient pour établir la complicité d'une fraude 
concertée ; mais qu'il est encore à remarquer que le créan-
cier ne justifie ce long retard par aucun empêchement de force 
majeure ou sérieux, et que tout se réunit dans la cause pour 
démontrer que, le 9 avril 1861, au moment où Bayart a agi, 
il savait que déjà Duval ne faisait plus honneur à ses enga-
gements, et que c'est la connaissance seule de cette situation 
désespérée qui l'a déterminé à tenter le renouvellement d'in-
scription qu'il négligeait depuis si longtemps ; 

» Attendu que ce ne serait pas se pénétrer des véritables 
intentions du législateur que de ne pas considérer des faits 
aussi positifs et aussi concluants comme exclusifs du bénéfice 
de l'appréciation discrétionnaire qui est laissée aux juges par 
le deuxième paragraphe do l'article 448 du Gode de commerce; 

v Qu'il suit donc de là que le renouvellement d'inscription 
du 9 avril 1861, fait tardivement, doit être déclaré nul au 
respect des créanciers de la faillite ; 

« Attendu, sur l'action résolutoire, que Bayart se borne à 
en réserver l'exercice ; que, s'il convient de lui donner l'acte 
qu'il sollicite à cet égard, il y a lieu en même temps de con-
signer d'office des réserves contraires au profit de la masse 
que le syndic représente ; 

« Le Tribunal, vu le rapport de M. le juge-commissaire, 
vu les articles 2146 et 2154 du Gode Napoléon, 448 du Code 
de cemmerce, dit et juge nulle et de nul effet, relativement 
aux créanciers de la faillite Duval, l'inscription prise par 
Bayart par voie de renouvellement le 9 avril 1861. » 

Le sieur Bayart a interjeté appel de cette décision, et 
voici en quels termes la Cour a prononcé la réformation 
de la décision des premiers juges : 

« La Cour, 
« Considérant que l'article 448 du Code de commerce laisse 

aux Tribunaux la faculté de rejeter ou d'admettre les inscrip-
tions prises après l'époque de la cessation des paiements ; 

» Que, dans l'espèce actuelle, il n'apparaît point que, de la 
part de Bayart il y ait eu connivence ou complaisance en fa-
veur du failli Duval ; 

» Que. d'ailU urs, il est justifié qu'un grand nombre d'au-
tres inscriptions subsistent sur l'immeuble objet du privilège 
du vendeur, et qu'il est évident qu'aucun préjudice n'a pu 
être commis envers la masse des créanciers chirographaires 
par le renouvellement de l'inscription de Bayart ou'par le re-
tard qu'il a mis à inscrire son privilège ; 

« Par ces motifs , 
« Réforme le jugement dont est appel; déclare mal fondée la 

demande du syndic de la faillite Duval; l'en déboute ; dit et 
juge que ledit syndic sera tenu d'admettre Bayart au passif de 
la faillite Duval pour la somme de 12,000 francs, augmentée 
des intérêts de droit, et ce en privilège sur le prix provenu 

ou à provenir de la revente de l'immeuble vendu par Bayart 
à Duval en 1844, suivant contrat passé devant M0 Follin, no-
taire à Rouen, et le condamne aux dépens. » 

(Conclusions conformes, M. Bardon, premier avocat 
général; plaidant Me* Taillet et Deschamps.) 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (vacations). 

Présidence de M. Coppeaux. 

Audience du 25 octobre. 

UNS MACHOIRE D'AIPPOPOTAHE. 

M"* X... est Espagnole. Elle avait de fort jolies dents 
autrefois. Elle n'en a plus aujourd'hui que le souvenir, et 
les racines, souvenir parfois cuisant, racines parlois dou-
loureuses. 

Mlle X... a un frère négociant établi à Paris, dont la 
pensée franchit souvent les Pyrénées pour se reporter 
avec chagrin vers la bouche dégarnie de sa sœur, triste 
palais en Espagne. Il s'était promis de réparer envers sa 
sœur les torts de la nature. Or, il pensa qu'il lui fallait, 
pour réussir, le concours non d'un artiste vulgaire, mais 
d'un de ces maîtres de l'art dont tous les journaux s'ac-
cordent à faire l'éloge à leur quatrième page. Sou ch<>ixse 
fixa surM. Z..., fournisseur de plusieurs têtes couron-
nées, nuis qui répare aussi celles qui n'ont pas de cou-
ronnes, ientiste qui n'est peut-être pas Américain, mais 
qui traite ses malades un peu trop à l'américaine. 

Mlle X.., mandée à Paris, arriva dans le cabinet du 
célèbre opérateur. A la vue de ce grand désastre, le maî-
tre ne se trouble pas : « N'est ce que cela? dit-il, nous 
allons gratter, nettoyer, plomber : — fi, plomber! ori-
fier, s'il rous plaît, — les dents gâtées qui vous restent; 
les absentes, nous allons les remplacer par un dentier 
d'hippoptame, ce qui est le plus joli du monde. Mais que 
yois-jo? nue bonne dent qui seule est restée à son poste, 
fidèle à a maîtresse, au milieu de l'abandon général; 
nous allais l'ôter, de peur qu'elle ne se gâte... Et prompt 
comme 'éclair, l'acier inexorable a saisi cette dernière 
amie, e; l'a arrachée aux lèvres de M"* X...; peut-être 
orne-t-ele aujourd'hui quelque bouche inconnue ! 

M. et H"e X... essayent bien de se récrier, mais M. Z... 
ferme labouche de la sœur avec un gargarisme, et ré-
pond aufrère que la science a des secrets que les profa-
nes ne doivent point pénétrer : Non licet omnibus adiré 
Corinthtm. 

Satis'àits de cette explication, M. etM"a X... attendent 
que l'opérateur arrive aux mauvaises dents; mais le temps 
de l'adroit chirurgien est précieux, le n° 17 s'impatiente, 
et frappe à la porte du cabinet; le dentier est commandé, 
et la première séance est terminée. On convient d'un ren-
dez-rous pour la suite des opérations. Cette fois on s'oc-
cupera des mauvaises dents, M.Z... les grattera, nettoyera, 
orifiera, puis il posera son râtelier, et dame Nature sera 
bien étonnée de voir comme on rit de ses coups avec 
d'aussi belles dents, le tout pour 240 francs, prix fixé par 
M. I... et accordé sans débat par M. X... 

M. et M"' X... sont exacts à ce rendez-vons. M. Z... 
refuse de les admettre auprès de lui. Il a tant à faire pour 
recevoir les commandes, qu'il ne peut recevoir les mala-
desdont il n'a plus do commande à obtenir; mais un com-
mis le remplace auprès d'eux, livre la marchandise, et re-
çoilleurs reproches toujours, et leur argent quand îl peut. 
Le ïommis apporte en effet un disgracieux appareil qu'il 
appelle le dentier de M"" X..., et demande le prix conve-
nu. C'est en vain que M. X... se fâche et réclame les soins 
pronis à la bouche de sa sœur et la pose du râtelier par 
M. Li'i ; nouveau Samson, la mâchoire à la main, le com-
misdéfend la porte deson maître. Force fut donc à M. X.. 
d'esayer lui-même le râtelier à sa sœur. Avec l'aide du 
courais, il parvient à grand'peine à introduire celte pièce 
dansia bouche malade : mais alors, quel spectacle ! M"1' X... 
reste la bouche béante sans pouvoir même articuler ses 
plaintes; on lui avait promis des dents d'hippopotame, et 
l'on a si bien tenu cette promesse, que c'est à s'y mépren-
dre. M X*.. n'a point entendu faire de la bouche de sa 
sœur un palais d'acclimatation, il éclate en reproches 
amers œs procédés du dentiste devenu invisible, et se re-
tire en refusant l'appareil trop impropre à remplacer les 
dents d'ane jolie femme. 

Quelques jours après, M. X... faisait, par acteextra-
judiciaiie, sommation au dentiste d'avoir à exécuter ses 
engagements, en grattant, nettoyant et orifiant les dents 
survivarl.es de M11" X..., et 1 invitait, par le même acte, à 
désignei un homme de l'art auquel serait soumis l'examen 
du dentér, et la question de savoir si cette pièce était ou 
non acc?ptable. 

M. Z„. a répondu à cette sommation par une demande 
en paienent de 240 fr. prix, du dentier commandé, à rai-
son de SO fr. par dent. 

Les parties, après s'être montré les dents en la cham-
bre du conseil devant le Tribunal, ont fini- par tomber 
d'accoid pour prendre l'avis du docteur Toirac, et con-
forméraent à cet avis, le Tribunal, « attendu que le den-
tier confectionné par Z... est impropre à l'emploi auquel 
il est destiné, qu'il n'a point été livré, et que M11" X... n'a 
conséquemment pu en faire aucun usage, a purement et 
simplenent rejeté la demande du dentiste. 

(Pkdant, Me de Cagny pour M"" X...) 

magasins demeureraient à ses risques et périls, faute par 
elle d'avoir délivré un récépissé de leur poids réel, et 
qu'elle serait responsable de tous manquants qui pour-
raient être ultérieurement constatés, et qu'elle serait tenue 
à l'avenir de peser immédiatement et contradictoirement 
les marchandises qui lui seraient présentées par la compa-
gnie d'Orléans, et de délivrer des récépissés constatant sa 
reconnaissance et le pesage, sous peine de tous domma-
ges-intérêts et de 50 fr. par chaque contravention.. 

Après avoir entendu M* Tournadre, àgréé de la com-
pagnie du chemin de fer d'Orléans, et M° Hervieux, agréé 
de la compagnie des Magasins et Entrepôts de Paris, le 
Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« Sur l'incompétence opposée : 
u Attendu que la compagnie défenderesse fonda son excep-

tion sur les dispositions de l'article 5 du Code Napoléon, qui 
défend aux juges de prononcer par voie de disposition géné-
rale et réglementaire sur les causes qui leur seront soumises; 

« Attendu qu'il résulte de l'exposé de la causi» que la de-
mande de la compagnie d'Orléans à uu objet précis et déter-
miné ; qu'il s'agit au procès d'apprécier un fait commercial, 
qui s'est accompli entre les parties ; que le Tribunal a donc 
qualité pour en connaître ; 

« Par ces motifs, 
« Le Tribunal retient la cause ; 
« Ordonne à la compagnie défenderesse de conclure au 

fond, et après que pour elle et sous toutes réserves, même 
d'appel du jugemmt à l'instant rendu sur la compétence, M» 
Hervieux a soutenu la compagnie d'Orléans non recevable, 
aux offres que fait la compagnie des Magasins généraux de 
procéder au pesage immédiat à l'arrivée de la marchandise 
contre un ordre écrit de la compagnij d'Orléans; 

» Statuant au fond : 
« En ce qui touche le dépôt du 4 septembre 1862 : 
« Attendu que des documents soumis au Tribunal il res» 

sort qu'à cette date la compagnie d'Orléans a présenté à la 
compagnie des Magasins et Entrepôts généraux de la ville de 
Paris 270 sacs contenant des cafés en grains, et pesant en-
semble 20,999 kilogrammes; que sur la demande que la corc:« 
pagnie d'Orléans a faite d'un récépissé constatant le poils da 
la marchandise, la compagnie défenderesse a délivré un ré-
cépissé dans lequel sont seulement mentionnés le nombre des 
colis, la nature de la marchandise, et le poids annoncé sur 
la lettre de voiture ; qu'elle a refusé de reconnaître et de 
constater le poids réel au moment du dépôt ; 

« Attendu qu'en émettant la prétention d'obtenir un récé-
pissé du poids réel de la marchandise déposée, la compagnia 
d'Orléans n'est pas sortie du droit commun ; qu'elle ne sau-
rait, en eff >t, demeurer responsable, quant aux quantités, de 
marchandises sorties de ses mains et sur lesquelles elle ne 
conserve aucun contrôle ; que la constatation du poids lui est 
en outre nécessaire pour obtenir du destinataire te paiement 
de la lettre de voiture; que c'est donc à tort que la compa-
gnie des Magasins et Entrepôts généraux s'est refusée à la 
constatation qni lui était d'mandée; d'où il suit qu'elfe doit 
être déclarée responsable de la marchandise déposée à con-
currence du poids porté sur la lettre de voiture ; 

» En ce qui touche la demande afin qu'il soit ordonné pour 
l'avenir à la compagnie défenderesse de peser contradicioire-
ment les marchandises qui lui seront présentées par la com-
pagnie d'Orléans : 

« Attendu que si la compagnie défenderesse fait offres à la 
barre de procéder à l'avenir au pesage contradictoire de la 
marchandise, elle y met pour condition que cette formalité 
ne sera accomplie que sur un ordre écrit de la Compagnie ; 
qu'elle invoque, à l'appui de ses offres l'article 10 de son rè-
glement, prétendant que le pesage ne doit avoir lieu quo 
rians le cas où le propriétaire de la marchandise aurait donne*, 
dans les vingt-quatre heures, l'ordre d'y procéder; 

« Mais attendu qu'il ressort du contexte de l'article dont 
s'agit qu'il n'a pour but que d'offrir au propriétaire la remue 
de la moitié du droit de manutention ordinaire, lorsque dar a 
les vingt quatre heures du dé harg inent il fait faire la dé-
claration d'acquittement sur poids d'acquit à caution', 

» Attendu que le pesage, au moment du dépôt, ne saurait 
être considéré comme constituant une manutention extraor-
dinaire ; que l'article 7 du règlement le comprend en effet au 
nombre des opérations à effect uer à l'arrivée de la marchan-
dise et faisant partie de la manutention ojdinaire; que la 
compagnie défenderesse est d'ailleurs obligée de l'eff->ctuT 
pour satisfaire aux termes de l'article 6 de son règlement, le-
quel prescrit que le bulletin d'entrée porte, entre autres in-
dications, le poids brut reconnu et celui annoncé; 

« Attendu quo de ce qui précède il résulte que le pesape 
rentre dans les obligations imposées à la compagnie défende-
resce par ses règlements ; qu'il y a en conséquence lieu de dé-
clarer les offres insuffisantes, et de faire droit à la demande ; 

« Par ces motifs , 
« Le Tribunal, jugeant en premier ressort, déclare insuffi-

santes les offres do la compagnie des Magasins et Entrepôts 
généraux ; dit que c'est à tort que cette compagnie a refusé 
à la compagnie d'Orléans de lui délivrer immédiatement, et 
contre le dépôt de la marchandise; un récépissé consiaiunt la 
poids exact ae ladite marchandise, ordonne, en conséquence, 
qu'elle demeurera responsable de tous manquants qui pour-
raient être constatés sur le poids annoncé de 20,999 kilogram-
mes ; ordonne qu'à l'avenir elle sera tenue de pest-r immé-
diatement et contradictoirement toutes les marchandises qui 
lui seront remises par la compagnie d'Orléans,etde mention-
ner sur les récépissés le poids reconun; et condamne la com-
pagnie défenderesse en tous les dépens. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Masson. 

Audience du 22 octobre. 

MAIGHAXDISES MISES A L'ENTREPOT. — OBLIGATION DU 
PESAGE A L'ARRIVÉE. 

La compagnie des Magasins et Entrepôts de Paris est tenue de 
procéder au pesage et à la constatation du poids des mar-
chandises qui lui sont remises en entrepôt, et ce au mo-
mint de l'arrivée desdites marchandises dans ses ma-
gasins. 
Sar le icfus fait par la Compagnie des Magasins et En-

trepôts de Paris de procéder au pesage des marchandises 
que lui remettait la compagnie du chemin de 1er d Or-
léans celle-ci l'a assignée devant le Tribunal de commerce 
pour 'voir dire que les marchandises déposées dans ses 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SOMME»' 

Présidence de M. Hecquet de Roquemont. 

Audience du 28 octobre. 

ASSASSINAT. 

Le nommé Charles-Louis-Auguste Dathy dit Caffou, âgé 
de soixante-six ans, bûcheron, né à Jeancourt, arrondis-
sement de Saint-Quenlin (Aisne), sans domicile fixe, est 
accusé d'avoir, eu juin 186-2, à Marquaix, commis volon-
tairement un homicide sur ia personne du nommé Cham-
pelle. 

Voici les faits relevés par l'acte d'accusation : 

a Le sieur Capart possède à Marquaix une grange iso-
lée de sou habitation, ouverte à tous les vagabonds du 
pays, et qui leur sert d'asile pour y passer la nuit. Le 
mardi 17 juin 1862 il allait y chercher du fourrage, lors-
qu'il aperçut couché sur un tas de trèfle un individu qu'il 
appela en vain et qu il crut endormi. Vers quatre heures 
du soir, il retrouva le même individu dans la position ou 
il l'avait laissé, et lui adressa de nouveau la paro!e sans 
obtenir de réponse. Il fit alors venir son voisin, le sieur 
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celui-ci constata que cet homme était mort, et 
t endormi ; il le reconnu pour le nomme Cham-

pelle raccommodeur de vaisselle. Il était couche 
dos - le corps, un peu penché du côte gauche, étal 
vrt'de sang. Près de lui se trouvait une petite bip 

couché sur le 
nt cou-
rte con-

tenant ses outils et d<-ux cannes, dont l'une de frêne vert, 
était dépouillée de sou écorce vers l'extrémité inférieure, 
Sons le trèfle étaient cachés les bottes et le mouchoir de 
la victime. 10 centimes furent retrouves dans les poches 
de Champelle. Le cadavre portait les traces de nombreu-
ses blessures, dont deux principales avaient pénètre dans 
la poitrine et paraissaient avoir causé la mort. La première 
était située sous l'aisselle gauche et avait atteint le pou-
mon. La deuxième était dirigée verticalement dans la ré-
gion du cœur et avait pénétré jusqu'à cet organe. Cham-
pelle portait,en outre, plusieurs coupures au poignet gau-
che et dans la paume de la main droite. La mort, d après 

Dathy, déclaré coupable par le jury, qui a admis des 
circonstances atténuantes en sa faveur, a été, a raison de 
son âge, condamné à vingt années de réclusion et aux 
frais. 

COUR D'ASSISES DE LA DORDOGNE. 
Présidence de M. Lacaze, conseiller à la Cour 

impériale de Bordeaux. 
Audience du 25 octobre. 

VOLS QUALIFIES. 

Plusieurs habitants de la ville de Périgueux avaient été 
victimes, depuis le mois de 
vêtements, de linges, 

paume . , . 
les médecins, remontait à trente-six ou quarante-huit 
heures ; elle était le résultat d'un crime ; 1 arme dont s e-
tait se, vi le meurtrier devait être un couteau, dont la lame 
avait environ dix-huit millimètres de largeur, et dont le 
dos avait été tourné en haut. Ce couteau ayant ete saisi 
par la victime et retiré vivement par le meurtrier, avait 
laissé à la main droite les coupures qui s'y trouvaient. 

« Champelle avait été vu le 15 à Marquaix jusqu a huit 
heures et demie du soir; mais à dater de ce moment on 
avait perdu sa trace, ce qui permettait de placer le crime 
dans la nuit du dimanche au lundi. Or, le lundi, vers cinq 
heures du malin, le nommé Droncourt avait vu un indi-
vidu sortir de la grange du sieur Capart pour salistaire un 
besoin ; il lui avait même adressé la parole, et vers huit 
heures du matin il rencontrait encore le même individu 
à Roisel, près du cabaret de la veuve Tronne. C était Da-
thy, dit Caffou, qui se trouvait alors sans domicile, par-
courant les communes du canton de Roisel, couchant 
dans les granges ou en plein air. 

« Il fut arrêté, et l'on trouva sur lui deux blouses macu-
lées de sang et qui paraissaient avoir été lavées depuis 
peu. On remarqua également du sang sur sa veste et sur 
un chiffon de toile enfermé dans un sac. 

« Dathy avoua devant le juge d'instruction qu il avait 
couch i dans la grange Capart dans la nuit du 15 au 16, 
mais il essaya de soutenir qu'il n'avait vu m entendu per-
sonne pendant cette nuit, et qu'il ne connaissait même 
pas la victime du meurtre. Il donna également sur les 
taches dont ses vêtements étaient couverts une explica-
tion mensongère, démentie formellement par le rapport 
des experts. Ceux-ci, en effet, ont constaté que ces ta-
ches étaient bien des taches de sang, qui n'avaient par-
tiellement disparu que par l'effet d un récent lavage. Il 
linit par avouer qu'il était l'auteur de l'homicide commis 
sur Champelle, mais il prétendit qu'il se trouvait eu état 
de légitime défense, car, étant couché dans la grange, 
Champelle l'aurait saisi à la gorge et lui aurait donné plu-
sieurs coups de poing. Il avait alors, pour se détendre, 
pris son couteau, l'avait ouvert avec ses dents et l'en avait 
frappé à la poitrine, après avoir essayé inutilement de lui 
faire lâcher prise. Il se serait endormi paisiblement jus-
qu'au lendemain matin, et n'aurait même pas alors cher-
ché à découvrir ce qu'était devenue sa victime. Depuis, il 
a reconnu qu'il pourrait bien se l'aire que Champelle eût 
été couché avant lui dans la grange. 

« Ce dernier aveu, arraché par l'évidence à l'accusé, 
détruit cumplètement son système de défense, et prouve 
que dans l'hypoibè^e d'une rixe survenue entre Dathy et 
Champelle] celui-ci n'a point été l'agresseur, car la posi-
tion dans laquelle il a é.é trouvé, indique qu'au moment 
du meurtre il était déjà endormi, ou du moins couché et 
disposé à dormir ; au surplus, Dathy ne portait aucune 
trace des violences qu'il dit avoir été exercées sur lui et 
de la lutte qu'il aurait eu à soutenir; on n'a constaté qu'u-
ne légèreégratiguure près de l'œil, qui peut avoir été 
faite par une tige de paille ou de ir> fie. 

<i 11 a prétendu qu'il était couché sur le tas de foin du 
côté opposé à celui où Champelle a été retrouvé. Mais si 
ce dernier était venu l'attaquer, comme il a reçu au cœur 
une blessure qui a dû amener instantanément la mort, il 
n'aurait pas eu la force de se traîner plus loin et serait 
tombé auprès de Dathy pour ne plus se relever ; en outre, 
le bâton de Dathy a été trouvé près du cadavre : c'est 
donc lui qui s'est transporté du cûté où Champelle 
était couché. 

o Ensuite, si l'accusé, à moitié endormi, avait eu, com-
me il le prétend, la gorge violemment serrée par son 
agresseur et la poitrine oppressée par le poids de son 
corps, il n'aurait trouvé ni la présence d'esprit, ni la for-
ce nécessaires pour tirer son couteau de sa poche et 
ouvrir avec les dents celte arme dont le ressort est ex-

• cessivement dur. 
« D'ailleurs les experts ont déclaré que Dathy n'avait 

pu frapper étant couché sur le dos; qu'il lui était impossi-
ble, dans cette position, de trouver assez de force pour 
faire pénétrer l'arme, et que pour expliquer la forme et 
la direction des blessures, il fallait nécessairement suppo-
ser le meurtrier debout ou couché sur Champelle, légère-
ment incliné à droite. Us en ont conclu que Champelle, 
brusquement attaqué, avait cherché à repousser son 
agresseur avec les mains; qu'il ne s'était pas battu, mais 
qu'il s'était défendu. 

« Dalhy n'est pas resté- tranquille et indifférent comme 
un homme qui ne se sent point coupable. Le lendemain 
du crime on le voit à plusieurs reprises quitter la grange 
et y rentrer. Vers trois heures du matin, il est rencontré 
par un témoin dans le viilage de Tincourt; il se dirigeait 
vers un petit cours d'eau appelé la Cologne, sans cloute 
dans l'intention de laver ses vêtements tachés de sang, et 
qui se trouvaient encore mouillés quand il a été arrêté 

« Le 17 au soir, dans le cabaret de Barré, Dalhy, au-
quel on semblait imputer le meurtre de Champelle, offrait 
de se disculper en montrant son sac, dans lequel, disait-
il, on ne trouverait ni couteau, ni poignard, ni arme à 
feu, ni pièces d'or. Il dit encore à Barré, dans un autre 
moment: « Si je te changeais de l'or, lu n'en parlerais 
pas. » Cette préoccupation semble bien indiquer que le 
vol n'a pas été étranger à ce crime; il a été en effet con 
staté que Champelle, trois jours avant sa mort, avait en 
sa possession plusieurs pièces d'or dans une bourse que 

' l'on n'a pas retrouvée sur lui. 
« Quoi qu'il en soit, Dathy reconnaît être l'auteur du 

crime, et il a dû le commettre dans un de ces accès de 
fureur qui le rendent si redoutable. C'est un homme des 
plus dangereux : il n'a pas de domicile ni de moyens 
d'existence, car il travaille fort peu. La violence de son 
caractère en a fait un objet de terreur dans tout le pays. 
Il a toujours sur lui un ou plusieurs couteaux dont il n'hé-
site pas à se servir sous le moindre prétexte. En 1846, 
il a été condamné par la Cour d'assises de l'Aisne à une 
année d'emprisonnement pour avoir porté un coup de 
s ;rpe à l'un de ses camarades. Il y a deux ans environ, 
un domestique de M. Museux, d'Hamelet,reçut de lui, sur 
le bras, un coup de couteau qui, heureusement amorti 
par les vêtemeuts, offrit peu de gravité. 

« En c nséquence, le susnommé est accusé d'avoir, en 
1862, à Marquaix, commis volontairement un homicide 
sur la personne du nommé Champelle. » 

M. Bécot, premier avocat-général, remplissant les fonc-
tions du ministère public, a soutenu l'accusation. 

Me Bucquoy, avocat, a présenté les moyens de défense 
de l'accusé. 

Segum père avait d'abord été poursuivi, mais les char-
;es qui s'élevaient contre lui n'ayant pas paru suffisantes, 

une ordonnance de non-lieu est intervenue en sa faveur. 
Déclaré coupable, avec circonstances atténuantes, Se-

guin a été condamné à cinq ans de réclusion et 100 francs 
d4amende. 

Ministère public, M. Arnaud, substitut de M. le procu-
reur impérial. — Défenseur, M0 Mie. 
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septembre 1861, de vols de 
d'ustensiles et de divers autres ef-

fets mobiliers. Un eertaia nombre de ces soustractions 
avaient été accompagnées de circonstances aggravantes. 
L'on s'était introduit pendant la nuit, à l'aide d'escalade, 
dans les maisons ou dans les dépendances d'habitation des 
sieurs Ségay, docteur-médecin; Laplante, maître d'hôtel; 
Marrot, ancien ingénieur ; Lassagne, garçon d'écurie ; 
Dorguin, chef de gare, et de la femme Chartral, jour-
nalière. 

A la fin du mois de septembre 1861, on avait enlevé 
pendant la nuit, en faisant usage de fausses clefs, des 
vêtements dans un bâtiment attenant à la maison de la 
femme Dalcme, marchande fripière. Quelque temps au-
paravant, deux vols avaient été commis au préjudice du 
sieur Mazoir, qui exerce la même industrie, et pour s'in-
troduire dans la cabane où ce témoin renfermait ses mar-
chandises, on en avait brisé la serrure. 

Les auteurs des ces crimes avaient été vainement re-
cherchés, quand on a surpris et arrêté à Périgueux, le 
28 août 1862, le nommé Pierre Lafon, dit Pétasson, âgé 
trente-neuf ans, journalier, de la commune de Périgueux, 
au moment où il venait de s'emparer, en passant devant 
le moulin de Sainte-Claire, d'un pantalon et d'un paquet 
de laine qui avaient été déposés près d une fenêtre. Après 
s'être assuré de la personne de l'accusé, le commissaire 
de police se rendit à son domicile pour y faire des perqui-
sitions ; il y a découvert un grand nombre d'objets mo-
biliers qui provenaient de soustractions frauduleuses. Les 
témoins ci-dessus dénommés notamment ont reconnu, 
parmi les objets saisis, quelques uns de ceux qui leur 
avaient été enlevés. 

Tout en convenant qu'il ne pouvait fournir aucune 
explication plausible sur l'origine des effets trouvés en sa 
possession, l'accusé a protesté de son innocence, mais il 
est manifeste que ses dénégations n'ont rien de sérieux 
Lafon a déjà subi trois condamnations pour vol et il est 
hors de doute que depuis un ou deux ans ses principales 
ressources consistaient dans le produit de ses soustrac 
lions frauduleuses. 

Déclaré coupable, Pierre Lafon a été condanné à huit 
ans de travaux forcés. 

Ministère public, M. Arnaud, substitut de M. le procu-
reur impérial. Défenseur, Me Mie. 

FABRICATION ET ÉMISSION DE FAUSSE MONNilE. 

Le nommé Seguin, âgé de quarante et un ans, charpen 
lier, demeurant au Breuil-de-Gourville (Charente), se pré 
senta le 24 avril dernier, vers onze heures du natin, chez 
les époux Montussac, aubergistes à Aigre, et SÎ fit servir 
à déjeuner ; son repas achevé, il donna à la fenme Mon 
tussac, en paiement de la dépense qu'il avait fàte, s'éle-
vant à 1 fr. 25 c, une pièce de 5 fr. En jetaui les yeux 
sur cette pièce, la femme Montussac crut remarquer 
qu'elle n'était pas de bon aloi ; elle la remit à son mari, 
qui partagea ses soupçons, et sortit aussitôt pour aller 
avenir le commissaire de police. Mais l'accusé, qui avait 
suivi de près la femme Montussac, et qui avait sans doute 
entendu la conversation qu'elle venait d'avoir avec son 
mari, sortit précipitamment de l'auberge, en prétextant 
un grand mal d'estomac. 

Le commissaire de police reconnut que la pièce qu'on 
lui présentait était fausse, et il se mit à la rechereie de 
l'accusé, qu'il parvint à arrêter au bout ce quelques heu-
res. Après avoir essayé de nier son identiié, Seguin finit 
par reconnaître que c'était lui qui avait remis à la femme 
Montussac la pièce incriminée; il avoua même qu'illa sa-
vait fausse, mais il assura l'avoir reçue lui-même d'une 
autre personne, qu'il ne put nommer. 

On fouilla l'accusé, sur lequel ou ne découvrit aucune 
autre pièce de monnaie fausse. Mais parmi les pièces 
d'argent dont il était nanti, on en remarqua une de 5 fr. 
qui devait avoir servi à fabriquer celle qui avait été don-
née en paiement à la femme Montussac; cette pièce était 
en effet, comme la pièce fausse, à l'effigie de Louis Phi-
lippe I", et au millésime de 1847; elle portait la nême 
marque de fabrique monétaire; elle présentait en outre 
des traces non équivoques d'une violente pression, 3t la 
teinte noire qui apparaissait à sa surface semblait avoir 
été produite par l'action d'un acide. 

Dans une perquisition opérée au domicile de l'accusé, 
on ne trouva qu'un panier, contenant de la poudre et du 
blanc d'Espaguo. Mais des découvertes plus importantes 
ont été faites au domicile de Seguin père. 

Seguin père habite une maison composée de deux piè-
ces au-dessus desquelles se trouve un grenier ; l'une des 
pièces est louée aux époux Grippon; Seguin père s'est 
réservé la jouissance de l'autre, ainsi que celle du gre-
nier tout entier. 

On a trouvé d'abord dans la pièce occupée par le père 
de Seguin un panier contenant un moule garn. de mastic 
et d'autres instruments suspects. Dans la parie du gre-
nier située au-dessus de la chambre occupée par les 
époux Grippon, on a découvert une boîte contenant du 
sable fin, un morceau de plâtre et une grosse pierre sur 
laquelle on avait fait couler de l'étain. 

La femme Grippon a déclaré que, le 18 av:il, Seguin 
fils était venu lui demander du feu qu'il avait emporté 
dans le grenier, où il était resté une partie de h journée. 
Ce témoin, dont la chambre n'est séparée du gienier que 
par un simple plancher, a entendu l'accusé soutier le feu 
à plusieurs reprises. La femme Grippon se rappelle parfai-
tement qu'il ne faisait pas froid ce jour-là, et, comme il 
n'y a pas de cheminée dans le grenier, elle ne pit se ren-
dre compte du travail auquel se livrait l'accusé,en même 
temps qu'elle fut préoccupée du danger auquel elle était 
exposée. 

Seguin fils a vainement prétendu, dans ses hterroga-
toires, qu'il avait travaillé, le 18 avril, à préparer des 
planches pour le sieur Arnoùld, et qu'il avait fat du feu 
pour se chauffer les doigts. On n'a pas trouvé tes plan-
ches dans le grenier, et le bruit qu'aurait inévitsblement 
produit l'accusé, s'il les avait préparées ce jour-lt, aurait 
été entendu par la femme Grippon. 

Cette femme et plusieurs de ses voisines avaientremar-
qué, dès le 26 avril, en entrant dans le grenier, la grosse 
pierre où existait un trou renfermant de l'étain. Cette dé-
couverte ne peut laisser subsister aucun doute sur 
genre d'opération auquel l'accusé a consacré une partie 
de la journée du 18 avril. 

Celui-ci a soutenu devant le juge d'instruction que la 
pièce incriminée lui avait été donnée en paiement par un 
sieur Marquais, mais ce témoin a formellement démenti 
celte allégation. 

Ces diverses circonstances, rapprochées de l'attitude de 
Segum fils aussitôt après l'émission de la pièce fausse 
établissent d'une manière certaine sa culpabilité. 

MM. les abonnés sont prévenus que la suppression do 
ournal est toujours faite dans les deux jours qui suivent 
l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, s'ils ne 
veulent pas éprouver du retard dans la réception ds 
journal. 

Le mode d'abonnement le plussimple et le plus promp-
est un mandat sur la poste ou un effet à vue sur une mai-
son de Paris, à l'ordre de l'Administrateur du journal. 
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PARIS, 29 OCTOBRE. 

Lendemain de noces ! jour de calme, d'isolement et de 
tendre intimité, succédant aux joies bruyantes, aux vives 
émotions, aux obligations cérémonieuses, aux heures so-
lennelles de la veille ; jours qui rappellent à la mémoire 
tous les tableaux d'épithalames : regards languissants, pa-
roles émues, mains qui se cherchent, cœurs qui battent, 
roses effeuillées, couronnes de myrtes, 

Et la pâleur du lendemain. 
Jour charmant, plus charmant cent fois que celui qui te 
précède, bien qu'on l'appelle le plus beau de la vie, une 
jeune épouse va nous dire ce que tu as été pour elle. 

Jeune, entendons-nous; elle a encore ses petits vingt-
huit ans, mais enfin elle est jeune, relativement au marié, 
qui en a quarante-huit. 

Voyous, d'abord, le procès-verbal d'arrestation de son 
époux. Le sieur Monin (dit ce procès-verbal) a été arrêté 
à huit heures quarante-cinq minutes du soir, rue de Gre-
nelle, en face le passage César, pour scandale sur la voie 
publique, frappant sa femme, ce qui a occasionné un ras-
semblement de deux cents personnes ; il était en état d'i-
vresse et a opposé une vive résistance, nous frappant à 
coups de pied et de poing, etc. 

M. le président, à la femme Monin : Racontez dans 
quelles circonstances votre mari vous a frappée. 

La femme Monin : Oh ! frappée... il ne m'a pas frap-
pée, il m'a seulement un peu poussée. 

M. le président. Le rapport des sergents de ville dit 
qu'il vous battait; vous cherchez aujourd'hui à atténuer le 
fait par un sentiment que l'on comprend, le Tribunal ap-
préciera; pourquoi vous a-t-il poussée ? 

La femme Monin : Parce qu'il avait un peu de vin; 
c'était le lendemain de notre mariage... 

M. le président : Ah! 'Au prévenu.) Vous commencez 
à battre votre femme dès le lendemain de votre mariage? 

Monin : Simple poussée, mon président. 
M. le président : Oui, c'est ce qu'elle dit ici pour vous 

être favorable. 
Monin : Je vous assure, une simple petite discussion. 
M. te président : Le rapport dit positivement que vous 

la battiez et que vous étiez ivre; ceci présage d'heureux 
jours à votre femme. 

Monin. Ma femme ! mais c'est pas de l'amour que j'ai 
à sou égard, c'est de l'idolâtrie ; seulement, un premier 
jour de lune de miel, elle me refuse le me payer la goutte: 
vous comprenez, ça m'a fichu en colère. 

M. leprésident : Vous étiez ivre, et vous vouliez encore 
boire de l'eau-de-vie. 

Monin : Ah ! vous savez !... on ne se marie pas tous les 
jours ; on est en noce, pas vrai ; n'y a rien d'étonnant 
qu'avant de reprendre son petit train-;rain, on s'amuse un 
petit peu. 

M. le président : Oui, et ce que vous appelez vous 
amuser un petit peu, c'est de vous griserdes le lendemain 
de votre mariage, de battre votre femme en pleine rue et 
de faire du scandale. 

Monin : Elle sait bien que je l'aime. 
Le Tribunal condamne Monin à deux mois de prison. 
— Il n'y a pas de discussion sur le fait imputé à deux 

ouvriers menuisiers, Piuguet et Clavel, prévenus de vol et 
traduits en police correctionnelle ; ils avouenl d'emblée, 
ainsi qu'on va le voir. 

M. le président : Vous avez volé trois lapins ? 
Les deux prévenus (en chœur) : Oui, monsieur. 
M. le président -. Au préjudice du sieur Bordier. Vous 

les avez ensuite portés chez un marchand de vins ? 
Pinguet : Pour les faire cuire. 
Clavel : Deux sautés, et uu en gibelote. 
M. le président : C'est là que vous avez été arrêtés ? 
Pinguet : Par la gendarmerie. 
M. le président : Vous travailliez chez M. Bordier, et 

vous avez forcé la cabane aux lapins? 
Pinguet : Non, monsieur, notre établi était auprès. 
M. le président : Vous, Pinguet, vous avez en outre 

volé un fusil à une personne restée inconnue? 

Pinguet : Non, monsieur, je l'avaischez moi, et je peux 
prouver comme par lequel il me vient de mon père. 

M. leprésident : Pourquoi l'aviez-vous avec vous? 
Pinguet : Je m'en suis servi pour tuer les lapins. 
M. le président : Comment ! pour tuer des lapins que 

vous aviez en votre possession. 
Pinguet : Oui, parce que comme ça le marchand de 

vins ne se défiait de rien; nous étions censément des chas-
seurs ayant tué trois lapins. 

C'est ici le cas de constater que nos deux faux chas-
seurs avaient devant eux des tabliers de menuisier, étran 

costume pour se présenter comme chasseurs. 
Clavel avait, en outre, un sac de plâtre qu'on lui repro 

che d'avoir volé. 
Il se borne à dire qu'il l'a trouvé. Peut-être cela eût-il 

simulé la poire à poudre, si ce n'était les dimensions et la 
couleur; mais le sac de plâtre et les tabliers d'ébéniste ont 
éveillé les justes soupçons du marchand de vins, et la 
gendarmerie avertie est venue arrêter nos deux gaillards. 

Us ont été condamnés à trois mois de prison. 

DÉPARTEMENTS. 

ILLE-ET-VILAINE (Fougères). — Jeanne Boivent, céliba-
taire, fort âgée, mendiante de profession, vient de décé-
der dans un misérable réduit, au village de la Chonnière, 
en Lécousse, et dans un état apparent de grande misère. 
Sa maladie a été de courte durée; les voisins out eu le 
temps de faire venir le recteur de la paroisse pour lui ad-
ministrer les derniers sacrements. Le prêtre, voyant la 
moribonde étendue sur-la paille, sans couvertures et a 
peine vêtue de quelques misérables haillons, demanda du 
linge aux voisins ; ceux-ci lui firent observer que cette 
vieille femme ne manquait nullement de linge, et que si 
elle se trouvait dans un tel état de dénùraent, c'était de sa 

. w.. .1 un 1 IFUU ir. en arrrpr.i n 1B Iroi, 
se trouvaient plusieurs morceauxVfjj •» % 
du logement trois grands
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 remnlK ^ da'« 

connaît point encore les héritiers Z 6 beur"e T 
sous l'empire de la crainie exag
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cessaire dans le cas où elle «T^j! 
préfère vivre dans les plus grandes 
de faire usage des valeurs lui provenait en

 ÛS 

de la succession de sa sœur, domestique & Û 
plusieurs années. (Chroniale'de f^A 

— ALCÉRIE (Dra-el-Mizan). — On lit ria-v,^ 
« On nous écrit de Dra- el-Mizan • ^ ■ 
« Nous avons ici une aujourd'hui une n0n,,i , 

peenne assez importante, et cependant a2 N 
encore ete établie dans le village. Qe % 

« On ne compte pas moins de soixante enf«„. 
sexes, de 1 âge de deux à douze ans, pour 1! 
titution d'une école mixte serait de la aCSlm 
En effet, non senlement les plus âgés v tr * 

bienfaits de l'instruction primaire- mais l ^ 
chargeraient aussi de la garde des plus jeune? ^ 
serveraient ainsi des accidents auxquels ils ^ ^ 
se exposés, les parents, occupés à leurs trava!!^ 
vant les surveiller eux-mêmes. uuX 

'< Nous sommes convaincus qu'il suffira A 
cette situation pour que l'autorité supérieure v 
donner satisfaction au vœu le plus ardent de n i 
lation et nous donner une école. » e. 

(Oran). — Le 12 de ce mois, un lieutenant»,, 0, . 
ment de spahis, Kaddour ben Miloud, se rendak A1 
bel Keïr, lieu de sa résidence, à Oran, accomn-
femme et d'un chef de douar que suivaient deuîî 
serviteurs. Il était onze heures du soir. 

Arrivé à l'embranchement de la traverse dite r 
Rouge, ancienne route du Tlélat, il aperçut demi 
gènes se faufilant vers les bords de la routé pour 
rober dans une plus grande obscurité. 

L'un était à cheval et l'autre all .it à pied. Ces h™, 
lui paraissant suspects, il leur ciia en arabe: « Qaié 
vous? » Mais eux, sans répondre un mot, prirent laN^" 
Alors les soupçons de Kaddour se confirmèrent et ilJ 
résolùment à la poursuite du cavalier pendant que le* 
arabe poursuivait le piéton. 1 

Kaddour ne tarda pas à atteindre le cavalier, Hta 
celui-ci cherchât par uue course rapide à se SOUSIB" 

sa vue ; il le somma de s'arrêter, le menaçant dehk{ 
sur lui s'il n'obéissait pas. Mais l'indigène gardant m 
lence obstiué, loin de se rendre a l'injonction dênetl 
cier, leva son bâton et pressait de plus belle sa maj 
croyant encore s'échapper, lorsqu'il tomba raide retr' 
sans proférer une parole. Kaddour avait tiré sur lûi,tt, 
projectile l'ayant atteint à la tête, lui avait 
temporal gauche, 

Le piéton a pu se soustraire aux poursuites d 
l'objet en franchissant les fossés et les rochers 
eu cet endroit. 

Kaddour s'est immédiatement rendu à la g< 
de Tlélat et s'est mis à la disposilion de la justice, 

il a été reconnu pour être le nuinaielt 
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a l'indigène. 
Aoudr ben H-kkal, de la tribu KuëJa (plaine Je la^f 
la). Il venait de voler à M. de Jupeaux, payeurd'Orai 
pouliche qu il montait au moment où Kaddaur Ô.RIM 

tré et frappé d'une balle. Cette pouliche a été tendus 
son propriétaire. 

(Médéah). — Le 20 juillet dernier, Si DaoudWi 
med, amin du ksar el Boghari, prévenait M.leconic* 
dam supérieur du cercle de Boghar, qu'il avait apifif 
d'une manière certaine, que quelques perturbateur! C 
laient commettre des* désordres sur le niarché qai»| 
se tenir, dans la journée du 21 juillet, à Bogbafl, 

Le chef du bureau arabe du cercle de ti-igtor rsf 
l'ordre immédiatement de se rendre sur y* lieuïj 
1er à ce que la tranquilité publique ne lutpa>i"W' 

de rechercher queis étaient les propagateurs du W| 
avait circulé et dont l'amin Si Daoud avait KLLD

'
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*
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Arrivé à Tsar el Bokhari, au point du jour, le-ffl 
let, le capitaine chef du bureau arabe se recât », 
place du marché ; aucun désordre ne l'ut eomif, 
l'enquête à laquelle il se livra, il résulta qonuM 
Djazouli ben bon Medin, de la tribu des Oule» 1 
avait dit à une fille publique dont il était i amani, q 
troubles devaient éclater le 27 juillet pendant e 
qu'il engageait cette femme à bien cacher ses 

1,8 boutiques des w*^> 

bijoux s • : 1 

fermer salaison, parce qu'à la faveur du désordre^ 
proposait de piller les bo 
maisons des habitants du 
annoncé qu'un chérif arriverait bientôt 
ser les Français de l'Algérie. , , .., or0|>j 

La confidente de cet homme avait répète iw^ 
son amant â des femmes du Ksar Bogna™, 
saisies de frayeur, avaient caché leurs 
leurs maisons. . ., • 

Djazouli arrêté aussitôt ni aies laits qui " 
chés : il prétendit n'avoir, à aucune époque,. ^ p -
relations intimes avec la fille publique M ^ 

avait répété ces paroles. Cependant ces ins,e[ 
étaient connues de tous. De nombreux ^ 
l'attester, et de plus Djaz-ouh a tenu ae ^ 
sonnes les mômes propos que ceux que 
mputait. , enrûioi^J 

Traduit le 1" septembre devant la jjl 

f 
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•visionnaire de Médéah, Djazouli 
des Ouled Mokhtar, du cercle d_e_ 
a l unammite 
fausses tendant 

coupable 
à troubler 

de 

éléreoa 
de < 

la tranqui détenu-
ce fait, il a été condamné à subir uW.^ijiH 
mois dans un pénitencier indigène 
d'amende. 
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l'abbé Adrien DE 

(Second article.) 

Les lettres inédites de Racine ont 
Sainte-Beuve (Constitutionnel du 4 
sévérité qui ressemble beaucoup » ^ 
veillance et d'injustice. « Elles a d 
a ble, dit-il, sinon qu'elles mM» 
« curieux de voir un homme de gen q 
, pondance qui se prolonge pendan^

 a 
« si uniment et avec si peu 

S* 

un Pa 

absence de traits d'esprit. » 
Et il cite une lettre, dans laq 

uelle ;cet 

(1) Un fort volume grand in-8o à 'a 

• boulevard Saint-Germain 77, 

libraire 
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'■0, 

1* 

n ,n ,P révèle les trésors d'amour paternel 
„ pare*c n cœur, en annonçant à son beau-lrère 

J%.fei-rnH,t «rrice U'i'*' loi euvoie, lettre (-ui co,,ue,.lt l5ite'|4S.ie : « vulgaires, j'en conviens, mais 
lui appnHîiw 1 utilité et l'importance. 

èr ne le dit M. Sainte-Beuve, « ni le moin-
• nourrire, m un trait d'esprit proprement 

^P^'-m .'illie d'imagination. » Le criuque, il est 

dé"»11 

f î t uDr faire remarquer, en manière deeirconstan-
i asoin nu'il est permis d'être sobre de poésie en 
^Diwote'' Jona fait Alhalie le dimanche. « Mais 

saillie d'imagination ne sau-„ (icaod on 

«eijal nur rire, cette 
Detilffl0ti^ i-ompléiement de la dureté de ses appiécia-

as. rteuve est plus injuste encore et fort mal in-
jl, S.iBtej |oppose à ces lettres « le plus petit billet de 

et libertin célibataire, si vif, si sensé, si oc-
1 1 ..: X ...» tMX-'.i. [,,,,3 fceV'^^jro humain, si dévoué aux intérêts d 

, nir si guerroyant contre les préjugés, si iufa 
au dernier soupir. » Bien ne manque à cet 

• hàire dont le mérite est ainsi complaisammeut 
*6edeV°ietrirrientdes lettres de Racine. M. Sainte-

aU \ nt bien « qu'il esl P'us sur el Pms honorable 
l^iive coDy'g Darti pour Racine, » mais il trouve aussi 
, de Preud J est autrement amusant à lire. » 
^Voltaire j^. mais comme on peut chercher dans 

IflC°"ndanee autre chose qu'un amusement, je 
,ona ' -*: »-«~ C';| eût vécu du 

tf 

C'est i 
,ne corresp' corrcsp à prendre parti pour Racine. S'il e 
^"JPI! Dû Barry, et qu'il eût été accusé, 

ps, d'avoir l'ait des vers contre cette f 
Voltaire, u , ri'AirriiilInn nonr se ins 

comme le 
terop8"1:"' j>avoir l'ait des vers comre cette favorite (2), 
lWVollaireVcrit au duc d'Aiguillon pour se justifier: « Je 
i",elltpabhomme perdu, un homme mort. Moi ! grand 
'slilS c,.is soupçonné d'avoir attaqué ce que je res-
^■P^lZlÂ Fiance! 

< ..quil ne me reste qu'un pauvre filet de voix, je 

duc, ce 

<»Zavec loute (aF?ance: 
'Fd nu'ilneme reste qu' 

Avérais à hurler contre la plus belle et la plus ai-
t des femmes! Croyez-moi, Monsieur le 

! moment oit il va rendre 1 ame qu ur 
)utra«e la divinité qu'il adore. 

Veuillez bien dire à cette jeune dame que l'on m'a 

i fera; 
i niable au moment oit il va rendre l'âme qu'un homme 

l'A ' ££vé outrage la divinité qu'il adore. 
^'^eumez bien dire à cette jeun, 

, é 'brouillé autrefois de la même maniera avec M» 
de Pompadour, pour laquelle je professais la plus haute 

ftstime 

illneurTceloTqui les" a écrites ; on en chercherait eu 
Se semblables dans les h-ttres 

Voilà certes de bien jolies choses, mais qui font peu 
lui oui Jes a é 

lettres de Racine 

avait trop de cœur pour avoir tant d'esprit. » 

,, gjinie-Beuve est plus dur encore pour Racine fils 
mie pour son père, Il ne se contente pas de trouver ses 
Htr's dépourvues « de traits d'esprit et de mots pour 
; rre, (nous verrons si c.;la est vrai); il s'attaque aussi 
àsa personne, et il a soin de rappeler tout ce que Vol-
Uj(e et l'abbé de Voisenon, deux plumes bien édifiantes 
et bien compétentes pour parler de Louis Racine, ont ac-
cumulé de méchancetés et d'épigrammes contre le fils 
ducrand tragique, en ajoutant, comme palliatif: « Ces 
» médisances clandestines ont cela d'affreux, que, sans 
i absolument y croire, on eu reste imprégné et affecté. » 

C'est là, je le crois, le secret des jugements défavora-
bles portés par M. Sainte-Beuve sur Louis Racine, qui est 
«line, comme son père, à la gloire da philosophe de 
Ferney. « Ce bon sujet (c'est de Louis Racine qu'il parle), 
i qui ne voulait jamais rien faire imprimer contre les rè-
i gles, devait trouver à publier ses vers, tout édifiants, 
i plus de difficultés que le charmant libertin Voltaire à 
» débiter les siens si profaut S : pour leur donner la clef 
i des champs, Voltaire n'avait qu'à entr'ouvrir sa fenêtre; 
i ils avaient des ailes, et s'envolaient d'eux-mêmes. Les 
« vers de Racine, au contraire, devaient être revêtus de 
i toutes les formalités et approbations d'usage, et cela de-
i mandait d, a années. » 

Eu vérité, que prouve tout ceci, si ce n'est que le mal 
trouve à se produire plus de facilités que le bien ? Qu'est-
ce que cela fait au mérite des lettres de Louis Racine ? 
N'ya-l-il vraiment rien d'intéressant et de curieux à y re-
lever? Est-il vrai qu'on n'y rencontre jamais, comme l'af-
inne M. Sainte-Beuve, « ni une vraie gaité, ni une viaie 
< grâce ? * 

C'est ce que nous allons examiner : le lecteur jugera 
«mileentre Louis Racine et son impitoyable critique. 

Toutes ces leltrt s sont adressées par Louis Racine à sa 
femme, de 1728 à 1754, soit avant, sou après leur ma-
i%. Nous y reneonUerons souvent un enjoui nient et 
oiegaîtéde bon aloi, une familiarité qui n'est pas sans 
pces, et telle que la comporte une correspondance en-
jre des époux qui appartiennent au monde élégant et poli. 
Louis Racine avait été lancé dans les emplois de finance 
par Mgr de Frojus ; plus tard pur le cardinal Elcury, qui 
entendait ainsi le protéger à sa iranière, en l'éloignant de la 
prière des lettres. Il fut nommé en 1722 inspecteur des 
tSon*Ma?Seille' puis à Salms, à Moulins, à Lyon et à 

^ t'est pendant qu'il était à Moulins (1728) qu'il épousa 
« Marie Presle de l'Ecluse, de Lyon, et las premières 

Mesure "0«s lisons sont relatives aux préliminaires de 
mariage. ^ 

i rîiV' ̂ f- "^'été. à ce qu'il paraît, de la froideur qui 
. r„esuuee delà rencontrede deux natures timides 
uLr , Peur l'une à l'autre. » Il fallait en atténuer 
« M™ ri ? ^Phquant, et Racine écrivait à M"

E Presle : 
, m . La Tour pense qu'une demoiselle est naturclle-
, homm1.1'111-'^6 (luail(i el'e voit Pour la première fois un 
,P |,Rm peut devenir son maître. Cette raison m'a 
, L ff

res,bonne, surtout lorsque j'ai songé que j'avais, 
' air d'un maître fort"redoutable. » 

, l7m"
ae autre leltre>u lui dit '• " Mrae Gilbert de Voi-

lprét
m,a Prescrit la manière dont je devais vivre. Elle 

, Lend I™, comme je n'entends rien au ménage, il 
i maJue vous s°yez toujours la maîtresse. Je ne de 
i Qeau 'f18 pas mjeux; mais> puisque saint Paul ordon-
1 que p* mmes d'obéir à leurs maris, il prétend donc 
1 m'ernr?St &UX maris de commander. Cette difficulté 
., . narrasse; nous examinerons ensemble le 

3 la 
Loui; 

résoudre. 
moyen 

cwt!^CiDe<étai* entré à contre-cœur u 
jamais nnCaiJpre n auait Pas a ses goûts, et il ne manque 
UiiJ ' larjd 1 occasion se nrésente. de manif'pstpr nnr 

'grammes, et quelquefois sous une forme plus 
es ^pulsions qu'elle lui inspire. 

dans les finan-
i 

occasion se présente, de manifester par 
sé 

Ainsi " 'V|JUlsluns qu'eue lui inspir 
f®er a' i,U m.om°nt de se marier, il n'est pas certain de 
S%d °p ' on parie de l'envoyer à Châlons, et cette 

) Cûus 
rrasse. « Nous autres financiers, écrit-

' Wiiîa S<?mrnes comme saint Paul veut que soient les 
< Eussiez 0 6tiens, n'ayant pas de cité permanente 
' tiens 1;"v?us cru que les financiers fussent les chré-
I de pa' ^

p "s Parfaits ? Il est vrai qu'ils ne font vœu ni 
' Retire, i,'111 de CIiasteté; mais ils n'ont aucune de-
1 tom jblable, et se regardent comme étrangers par-

' "^si Da°ftG aYec Une graee cliarmante « Des hom-
1 fa'tes i\ l ne Prennent aussi que des femmes par-

EnSnV^ SU1S "n exemple. » 
que »PB

ain,a*ge est c°ndu, et c'est à sa femme désor-
reslée à Lvtm seront Cessées. Mme Racine était 
? a Presse J- termiaer quelques affaires. Son ma 
PaUen<*8 dan, J;

venir
'
 el 11 mi exprime ses légitimes im 

% La - -^-^'i1'! lutlres remplies de verve et d'en 

^^parluf ̂  Pétaud> sa-ire attribuée à Voltaire et 

jouement : « Mevoiei maintenant, lui dit-il, revenu à la 
« vie de garçon, niais elle m'enuuie déjà. C'est pourquoi 

pressez h façon et le départ des meubles. Du reste, ne 
soyez pas inquiète de ma fidélité : vous n'aurez jamais 
d'autre rivale que MM Presle, dont je serais amoureux 
si elle n'était pas ma belle-mère. » 
Et comme sa femme ne revenait pas, il lui écrivait 

quelques jours plusturd: « Je suis bon naturellement, 
« mais quand ma patience est à bout, je deviens plus mé-
« chant qu'un autre ; passé le 10 de ce mois, si vous ti'ê-
« tes pas ici, vous savez ce que je dois faire, et, comme 
t je ne me croirai plus marié, vous répondrez des suites. » 

C'était un agréable badinage, une menace pour rire, 
qui ne devait pas effrayer sa jeune femme, et dont elle fit 
cependaut semblant d'avoir peur, si l'on en juge par la ré-
ponse qu'il lui adressa deux jours après : « Vous paraissez 
- effrayée de ma menace ; je le suis moi-même de l'exé-

cutiou. Ce sera malgré moi que j'en viendrai à cette 
extrémité, le 11 de ce mois, si vous n'êtes pas arrivée 
le 10. Vous n'aurez pas lieu de vous fâcher, puisque je 
vous ai avertie par trois lettres. Après tout, le cœur 

« sera toujours à vous, car il y est pour toute la vie. » 
Allons, les lettres de Louis Racine ne sont ni aussi plates, 

ni aussi ternes qu'on a bien voulu le dire ! Tout cela ne 
manque ni d'esprit, ni d'enjouement. 

Racine se piquait, et il s'en faisait honneur, d'une scru-
puleuse fidélité dans le mariage. On se moquait bien un 
peu de lui, mais il riait de ces railleries, et, après onze 
années de mariage, il écrivait de Soissons à sa femme, 
continuant cet innocent badinage : « Je vous ai dit que je 

ne dînais pas demain avec mon fils; je m'y trouve obli-
gé, car je reçois dans le moment un message de Des-
monceaux qui m'annonce qu'on m'attend à dîner, parce 
qu'on compte sur moi pour ramener M"" de Bernet à 
Villers-Cotterets. Il faut avouer que le diable son^e bien 
à moi ; il y a deux mois que je ne songe pas à lui, que 
je mène une vie d'anachorète, et que je n'ai vu aucune 
jolie femme. Je vais aux Chartreux pour me préparer à 
mes pâques : je compte y aller bien sagement dans ma 
chaise, et je me trouve obligé de mener avec moi une-
jeune et jolie dame. J'espère pourtant que le diable sera 
bien attrapé, et que je me tirerai de ce mauvais pas avec 
honneur, c'est-à-dire avec une grande sagesse. 
« Je dis j'espère, parce qu'il ne faut jamais répondre 
de sa vertu, et que moi même je ne suis pas assez hardi 
pour répoudre de la mienne. Il est pourtant vrai q t'elle 
est très forte quand elle n'est pas attaquée, mais elle 
succombe à la première attaque. Je ne crois pas que, 
dans ce voyage, tlle en essuie: la dame me paraît 
fort sage, et le voyage est coin t. Si cependant il ra'arri-
vait quelque malheur, je vous le man ierais aussitôt, 
car je n'ai rien de caché pour vous. » 
Ces derniers mots disent assez que le reste de la lettre 

n'est qu'un jeu d'esprit, qui se commue dans la 1, ttre sui-
vante, où nous lisons : « J'ai voyagé sans malheur avec 

ma jolie dame; et quoique je fusse seul dans la forêt 
avec elle, je n'ai pas été tenté de lui faire le moindre 
mal; elle est fort raisonnable. Après l'avoir remise à 
Villers-Cotterels, j'allai aux Chartreux, d'où je ne suis 
revenu que le jeudi-saint. » 
Nous trouvons dans d'autres lettres la preuve que Louis 

Baciue avait une manière iogénieuse et honnête de pré-
senter des choses légères et par elles-mêmes assez ris 
quées. Ainsi il écrit à sa femme que son jeune fils est allé 
au cabaret avec un de leurs domestiques. « Je l'envoyai 

chercher; on le trouva à table ; il revint honteux, et 
m'avoua qu'il avait bu un demi-verre. Je lui dis que la 
première fois qu'il irait au cabaret, j'irais lui donner le 
fouet à la porte. Je vous ai entendue autrefois souhaiter 
d'avoir un fils qui y allât. Vos vœux sont exaucés, et 
avec de si bonnes inclinations, il faut s'attendre qu'il 
ira dans peu autre part qu'au cabaret. » 
Dans une autre lettre, il écrit : « Je ne puis rien pour 
M. de R... ; il est cependant pressé de sou argent, pour 
une raison que je vous confie en secret. Ce n'est pas 

« pour acheter des livres, mais pour payer un livre qu'il 
a trop feuilleté, livre amusant et dangereux, qui res-
semble à une jolie fille. Iguorez celte aventure, aussi 
bien que celie de M. de Longueval. » 
Louis Racine élait très sensible aux attaques di igées 

contre les œuvres de son père, et, par contre, très recon-
naissant pour ceux qui en prenaient la défense. Il a tou-
jours t-xisié des cr itiques, qui, ne pouvant nier l'éclat et 
la chaleur du soleil, se sont complu a rechercher des la-
mes à son disque. L'abbé d'Olivet, de l'Académie fran-

çaise, a publié des Remarques grammaticales sur les ou -
vrages de Racine, et ce livre inspira à l'abbé Desfontaiues 
une réponse qui parut en 1739 sous ce titre : Racine 
vengé. 

L'attaque était souvent injuste au fond, et toujours pué-
rile dans la forme. Qu'avait à faire la grammaire avec la 
Poésie et le Génie, à une époque surtout où notre langue 
se formait et n'avait pas, à proprement parler, une gram-
maire définitive? Aussi Desfuntaines soutenait-il, avec 
raison, que les remarques de l'abbé d'Olivet « étaient 
« dangereuses pour les lettres, et en particulier pour la 
« poésie française. » J'ajoute, pour être juste, que l'atta-
que et la défense ont cela de commun qu'elles sont éga • 
lement ennuyeuses à lire. 

Mais il en était autrement quand ces deux ouvrages 
parurent. Le livre de Desfontaines fut arrêté, à cause de 
son épitre dédicatoire à l'Académie. « J'ai reçu les feuilles 
« que vous m'envoyez, écrit Louis Racine à sa femme 
•< (1739), dont je remercie M. de l'Ecluse. J'ai remercié 
« l'abbé Desfontaines du Racine vengé qu'il m'a envoyé. 
« Dans sa réponse, par laquelle il me demande la per-
« mission de faire imprimer ma lettre dans ses Observa-
nt tions, il m'apprend que son livre a été proscrit par une 
« délibération de l'Académie, qui a pris son épître dédica-
« toire pour uoe raillerie. Sa lettre est fort jolie. L'Aca-
« démie n'a pas eu grand tort de voir qu'il se moquait 
« d'elle; il a plus d'esprit qu'eux tous, mais extrêmement 
« méchant. » 

J'ai voulu savoir ce qu'il y avait de fondé dans les scru-
pules des Quarante, et je n'ai trouvé dans cette dédicace 
que les lignes suivantes qui puissent justifier cette sus-
ceptibilité : « Je vous offre ce petit ouvrage, dans lequel 
« je réfute les sentiments d'un de vos estimables con-
« frères. Je n'y combats un académicien que pour en dé-
« fendre un autre : et quel académicien ! » 

En vérité, il n'y avait pas de quoi se lâcher si fort, et, 
de nos jours, on ne ferait pas tant de bruit pour si peu de 
chose. 

Cette querelle entre Desfontaines et les académiciens 
n'était pas de nature à faciliter l'admission de .Louis Ra-
cine au nombre des immortels. Depuis l'âge de vingt-six 
ans, grâces à ses connaissances étendues en numismati-
que et en linguistique, il faisait partie de l'académie des 
inscriptions et belles-lettres. Il demandait à devenir pen-
sionnaire, et à prendre place dans cette assemblée d'élite 
que la présence de son père avait illustrée. Ses préten-
tions furent contrariées par le duc de Nivernais, qui intri-
guait pour Sainte-Palaye, et qui finit par écarter Racine 
du fauteuil académique. 

Encore fallait-il un prétexte à cette injustice. « Les me-
« nées contre moi, écrit L. Racine à sa femme, les difl'ér 
a rentes accusations, et notamment celles de jansénisme, 
« ne manquent pas. » 

C'était là, en effet, le grand, le seul reproche qu'on pût 
lui adresser, eu admettant que ce pût être un reproche. 

Encore faut-il voir s'il était bien fondé. Etait-ce donc un 
jau.-énisle bien austère et bien redoutable celui qui, dans 
une des premières lettres à M"' Presle, écrivait, paraphra-
sant ces mots du Psalmistts ; Timor Domtniinitiumsapien-

tùje.i'm souvent entendu dire à dcsavants jansénistes que 
la crainte était le commeucemeut de l'amourI » Etait-il 

un dévot si farouche,celui qui écrivaità la femme ducon-
-général des fermes à Reims, en lui envoyant une 

robe, les vers suivants, que n'auraient pas désavoués, 
pour le fou 1 au moins, les poètes les plus légers et les 
moins croyants de l'Académie : 

• Par cette robe, et surtout par vos charmes, 
« Qu'au dieu Bacchus vous causerez d'alarmes, 
o Lorsque les Ris, cortège de l'Amour, 
» La votre aussi, car c'est la même Cour, 
« Vous conduiront triomphante et pompeuse, 
« Dans la cité que l'éclat pétillant 
« De son nectar rend encor plus fameuse 
« Que son Ampoule et le Pilier tremblant. » 

Or, je me trompe fort, ou ces vers étaient assez mau-
vais, de tonte façon, pour laver Louis Racine du repro-
che de jansénisme, et pour lui ouvrir les portes de 1 Aca-
démie. 

Il ne fit pas valoir ce moyen de justification ; il aima 
mieux se résigner à accepter la transaction qui lui fut 
proposée, et il sut, dans cette circonstance, garder sa di-
gnité. » Mes ennemis, écrit-il, ne disent-ils pas que je suis 

un financier ? Je ne puis trop faire connaître combien 
je suis éloigné de la fortune, mais saus me plaiudre. 
Les ministres font la fortune de vils intrigants, et ils 
abandonnent le fils d'un grand homme : ce n'est pas à 
moi à faire ces réflexions ; je laisse au public à les 
faire. » 
La transaction qu'il accepta fut imaginée par le duc de 

Nivernais, et Racine fait connaître, dans l'extrait suivant 
d'une de ses lettres, en quoi elle consistait : « On espé-

• rait, dit-il, qu'à force de dégoûts je prendrais le parti 
de quitter l'Académie. Une personne sage et équitable, 

« parlant de ces embarras à M. de Maurepas, lui proposa, 
pour en sortir, de me faire vétéran avec pension. Il pa-
rût goûter l'expédient ; aussitôt j'en fus instruit par 
cette même personne (le duc de Nivernais), qui me con-
seilla d'accepter promptement la chose, et de profiter 
du moment. J'écrivis, quoique sans baauco ip d'espé-
rance, et je fus bien étouné lorsque l'abbé de Pompon-
ne, qui ne savait rien de ce qui s'était passé, me d,t 
hier, en revenant de Versailles, que mon affaire était 
finie, et que le roi m'avait nommé vétéran avec 100 pis-
tolesde pension. — Et pourquoi, m'a-l-il ajouté, avez-
vousdemandé à être vétéran? 
« Je n'ai eu garde de lui dire pourquoi, et je ne le di-
rai à personne ; et je dirai toujours que je suis très con-
tent... Un pensionnaire est obligé au travail,., un v ''té-
ran se repose sur ses lauriers, et peut ne jamais venir 
aux assemblées. Je n'ai plus de jaloux, je ne fais plus 
tort à personne : je suis hors des rangs avec une peu-
sion particulière que le roi me fait, comme récompen-
se da passé. Cette distinction couvre de houte mes en-
nemis... Je mets la paix, je contente tout le monde et 
le ministre ; je devieus blanc comme neige. » 
Racine était joué, mais il le savait, et il élait difficile 

de le faire sentir avec plus de bon sens et d'esprit. Il sa-
vait se résiguer à propos. « J'ai quelque envie de rire 
« lorsque je songe à tout ce qu'on fait, lorsqu'on n'a pas 

la fiveur, pour demander justice, et même pour faire 
entendre qu'on demuu le une chose juste. Tout ceci 
m'îpprendrait à connaî;re les hommes, si depuis quel-
ques années je n'avais appris à les connaître. C'est une 
science nécessaire ; mais malheureusement on ne l'ac-
quiert qu'avec le temps, et il faut aux honnêtes gens 
plus de temps qu'aux autres... On est toujours timide 

« ejuand on n'a pas le vent pour soi. » 
ta voilà assez, je pense, pour prouver qu'il y a dans 

le* lettres de Louis Racine plus de gaité et d'esprit qu'on 
n'en veut avouer, et qu'au besoin l'observation n'y mau-
qie pas. 

Remercions donc M. de La Roqué de nous les avoir fait 
connaître, a Nos beaux esprits, dit Louis Racine eu par-
ti lant des lettres de son père, les t ouveront t"op simples. 
« Ils ne comprendront pas non plus que mon père ait eu 
< si sincèrement de la religion, de même que les femmes 
t ne comprendront pas qu'il u'aii p=i> toujours parlé d'a-
i mour. » Et il semble que Louis Racine prévoyait le ju-
gement qu'on porterait sur sa propre correspondance. 

M. de La R>» jue peut s'appliquer ce que son nïeul disait 
après avoir publié la Vie de Racine : a On dira tout ce 
« qu'on voudra, je suis historien très fidèle. Cet ouvrage 
« me fera eslimer des honnêtes gens, et, quelquechose qui 
« arrive, j'aurai la satisfaction d'avoir fait ce que je de-

vais pour la mémoire de mon père et pour le public. 

L.-J. FAVERIE. 
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et les 300 francs restants au fur et à mesure des besoins 
de la Société, et sur l'avis publié par le conseil de sur-
veillance. 

On souscrit, à Paris, chez MM. L. LAUZE et Cc, 
banquiers, 4, rue Chérubini, au coin de la rue Sainte-
Anne. 

Les souscriptions adressées directement à Paris, chez 
MM. L. Lauze et C", devront être accompagnées, par let-
tre chargée, du montant du premier versement. 

Po ir les détails et l'iudicatiou des villes où l'on souscrit 
en France, voir nos numéros des 19 et 26 courant. 

— Jeudi, au Théà'.re-Françiis , les Effrontés, comédie en 
cinq actes, en prose, de M. Emile Augier. Les principaux 
artistes joueront dans cette représentation. 

— ODÉON. — Le Mariage de Vadé obtient chaque soir un 
éclatant èt jbyiux succès. M11» Delahaye et M. Thtron y font 
m-rv.'iUe. Cette charmuite corné IH compose, avec le Marquis 
Harpagon, si bien joué par MM. Tisserant, Thiron. liouian-
ville, M"« Dcdahaye etMosé, unspeciaele des plus attrayants. 
Vendredi, reprise du Testament de Girodot, un des triom-
phes de ce théâtre. 

— Aujourd'hui jeudi, aux Italiens, pour la rentrée de M. 
Gardoni, il Barbiere diSiviglia. opéra buffi en deux actes, de 
M. Rossini, ctiiuté par Ur* Atboiii, MM. Gardoni, Délie Sedie, 
Zucchini et Gipponi. 

— A l'Opéra Comique, pour les débuts de M"« Raretti, 
Zémire et Azor. Wl* Baretti remplira le rôle de Zémire, 
M. Warot celai d'Azor. On comm ncera par le Chalet.— 
Demain vendredi, pour les débuts de M. Léon Achard, la 
Dame blanche. 

— Au Théâtre-Lyrique, jeudi 30, inauguration de la salla 
nouvelle par une représentation extraordinaire. —Vendredi 
31, ouverture, reprise du répertoire, la Chatte Merveilleuse, 
de MM. d'Ennery et Dumanoir, musique de Grisar; M™6 Ma-
rie Cabel fera sa rentrée par le rôle de Féline, M. Bouvard 
débutera par le rôle d'Urbain. 

— Aujourd'hui, au Gymnase, 2e représentation: les Gana-
ches, comédie en quattv actes, de M. Victorien Sardou, jouée 
par MM. Lafont, Lafontaine, Lesueur, Ferville, Landrol, Kime, 
D.'rval, Dieudonné, Blaisot, M"" Victoria, Mélanie. 

— Jeudi, aux Variétés, irrévocablement l'avant-dernière 
représentation des Bibelots du Diable. — Samedi Ie' novem-
bre, reprise des Poseurs et des Domestiques. 

— Aux Bouffes Parisiens, tous les soirs, excepté le diman-
che, Orphée auxEaf ri, dont la reprise aété un éclatant triom-
plie, gtàce à l'œuvre elle même d'abord, et gnlce au talent 
hors ligne de M"'6 Ulgalde. au succès si populaire des prin-
cipaux ârtist' set au luve des d cors , t de la mise ni scèn' qui 
fuit le plu- grand tiouneur a l'adininisitaiiou. On commen-
cera par Jacqueline. 

— DÉLASSEMENTS-COMIQUKS. — Immense succès de la Reims 
Crinoline, avec ses artistes de choix et ses danseuses an-
glaises . 

— La Prise de la Tour Malokoff, à l'Hippodrome, sera en-
core représentée trois fois, aujourd'hui jeudi, samedi et di-
manche, la vente des chevaux ayant été annoncée pour le 4 
novembre. 

— M. Hamilton, directeur du théâtre Robert-Houdin, doit 
faire prochainement de nouvelles dispositions dans sa salle, 
pour l'exhibition de tableaux géologiques. M. Duboscq est 
chargé de la construction des appareils. 

— Concert au Casino-Cadet les mardis, jeudis et samedis, 
entrée : 1 franc. Bal les lundis, mercredis, vendredis et di-
manches, entrée : 2 francs. 

SPECTACLES DU 30 OCTOBRE. 

OPÉRA. — 
FRANÇAIS. — Les Effrontés. 
OPÉRA-COMIQUE. — Zémire et Azor, le Chalet. 
ODÉON. - Le Mariage de Vadé, le Marquis Harpagon. 
ITALIENS. — U Barbiere di Siviglia. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — Représentation extraordinaire. 
VAUDEVILLE. — Les Ivresses. 
VARIÉTÉS. — Les Bibelots du Diable. 
GYMNASE. — Les Ganaches. 
PALAIS-EOVAL. - Une Corneille, le Chalet de la Méduse. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Bossu. 
AMBIGU. — Cadet-Roussel. 
GAITÉ. — Le Courrier de Lyon. 
THÉATEE IMPÉRIAL DU CHATELET. — Rothomago. 
BEAUMARCHAIS. — Les Enfants du Braconnier. 
DÉLASSEMENTS-COMIQUES. — La Reine Crinoline. 
BOUFFES-PARISIENS. —Orphée aux enfers. 
THÉATRE-DÉJAZET. - Le Mari d'une Etoile le Loup unFu ur. 
TH. DES CHAMPS-ELYSÉES (8 h.). — Petits Pèches, tes Anglais. 
LUXEVBOURO. — Les Hannetons. 
CIRQUE NAPOLÉON. - Exercices équestres à 8 heures du soir. 
HIPPODROME. - Exercices équestres les dimanches, mardi3, 

jeudis et samedis à trois heures. , ■ 
ROBERT HOUDIN (8, b. des Italiens). — Tous les soirs-à huit 

heures, Prestidigitation, Illusion, Magie. 
CASINO (rue Cadet). - Balles lundis, mercredis, vendredis, 

dimanches. — Concert les mardis, jeudis, samedis. 
SUXE VALENTINO. — Soirées dansantes et musicales les mar-

dis, jeudis, samedis et dimanches. 
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Au bureau de la Guette des Tribunaux, rue du Harlaj 
du-Palais, 2. 
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Ventes immobilières 

AUDIENCE QSS CRIEES. 

10 TERRAIN VERSAILLES. 
Etude de M« SALOKH, avoué à Versailles. 
Vente,, au Palais-de-Justice. à Versailles, le 

jeudi 0 novembre 18G2, à une heure, en deux 
lots, 

lo D'une MAISON sise à Versailles, rue St-
Charles, 10. 

Mise à prix : 15,000 fr. 
2° D'un grand TKRRAIN sis même rue St-

Charles, en face le l r lot. 
Mise à prix : 9,000 fr. 

L'ensemble de ces immeubles est occupé par 
\in pépiniériste. Toutes les plantes dures se trou-
vant sur les immeubles sont comprises dans la 
vente. 

S'adresser à Versailles : 
1° A M» (iiW^'K, avoué poursuivant, boule 

vard de la Reine, 17 ; 
2° AM» Legrand, avoué, place Hoche, 4 ; 
3° A M» Auger, agréé, avenue de St-Cloud, 69 

(3974) 

TERRAINS PROPRES A BATIR A PARIS 
S, Etudç de M* BBOCULXEFARINE, avoué 

à Paris, rue du Sentier, 8. 
Adjudication, aux criées de la Seine, les 8, 12 

et 15 novembre 1802, 
Des 'JMSBRAIftS propres à bâtir restant 

vendre des nombreuses acquisitions de M. Alexan-
dre Chauvelot, décédé à la Tour Malakoll, dans 
les quartiers de Plaisance, 14° et 15e arrondisse-
dissements de Paris, anciennes communes de 
Vanves et de Vaugiiard, en 92 lots. 

Mises à prix variant de 2UU fr. à 2,000 fr. 
S'adresser audit M<= IIOLILL.EFARI1E, a-

Voué, dépositaire du pian. (3975) 

PROPRIÉTÉ CIN5!MO
D

U
ES

LINS A PARIS 
Etude de M» Emile DEVANT, avoué à Paris, 

rue ae la Monnaie, 9. 
Vente sur saisie immobilière, au Palais-de-Jus-

$ice, à Paris, le jeudi 13 novembre 1862, à deux 
heures de relevée, 

D'une PROPRIÉTÉ composée de deux corps 
de bâtiments, avec jardin et terrain, d'une conte-
nance de 1050 mètres 85 centimètres, sis à Paris 

(la Chapelle-Saint-Denis), rue des Cinq-Moulins, 
8 et 8 bis, 18» arrondissement. 

Mise à prix : ' 60,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
Audit !!• REVANT, avoué poursuivant. 

(3971) 

5IUM>\ A PARIS RUE DES 

TROIS COURONNES 
Etude de M» PETIT-HERCSOUZ, avoué à Pa-

ris, rue Saint-IIonoré, 346. 
Vente par expropriation forcée, aux criées du 

Tribunal civil do la Seine, le jeudi 13 novembre 
1862, à deux Heures de relevée, 

D'une MAISON sise à Paris, rue des Trois-
Couronnes, 44 (ancien 32). Mise à prix : 25,000 fr 

S'adresser pour les renseignements : 
1» A M* PETIT RBRftiO.\TX, avoué, rue St-

Honoré, 346 ; 2° à M» Laeomme, avoué, rue St 
Honoré, 350. (3976) 

NETTOYAGE DES TACHES 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les étoffe? 
3t sur les gants, sans laisser aucune odeur, par 

ftNME-(MLAS 
l fr. 25c. le flacon. — Rue Dauphine, 8, à Paris 

Médaille à l'Exposition universelle. 
(5267)* 

S .MOBILIERE D'AMERIQUE 
MM. les actionnaires de la Saclélé Immo 

bllière d'Amérique sont convoqués en as-
semblée générale extraordinaire pour le samedi 
15 novembre, au siège de la société, rue Le Pe-
letier, 16, à trois heures, à l'effet de délibérer sur 
des propositions tendant à élever le chiffre du 
capital social et déterminer de quelle manière 
pourra être composé le nouveau fonds social. 

(5371) 

STÈ SOMMET, DAM ET C" 
ERRATUM. 

Feuille de ce journal du 21 octobre présent 
mois, n° 5331, avis aux actionnaires, société 
Somtmelet, Dantan et C, au lieu de : La 
réunion aura lieu le 25 novembre prochain, 
lisez : La réunion aura lieu le samedi 27 décem-
bre prochain, à dtUX heures de relevée. 

Les liquidateurs, 
(5370) SOMMELET et ASTRUC. 

COUPON DES ACTIONS DE LYON 
Le Comptoir des coupons, rue Saint Marc, 7, 

paie à vue le coupon de novembre de 24 fr. 32 c, 
moyennant 10 cmt. pour tous frais, et tous au-
tres eoupons et récépissés des compagnies à raison 
de 3 cent, par 7 fr. 50. 
AVANCES «UR TITRES, mêmes a»? rendus. 

(5368)* 

J inirC contagieuses rebelles, perles invc-
/iL/lîlIFjtJ lontaires, impuissance, etc. Guéri-

son rapide. De 1 à 3 h., boul. Sébastopol, 5(11.0 ) 
(4640)* ' 

SPÏ<:CIALITÏ<: 
DE 

CARTONNAGES 
CYPRIEN LÉGER 

RUE D'ENFER, 120 bis et 126, PARIS. 

CARTONNAGES 
POUR 

Théâtres, Confiseurs, Photographes 
tels que : 

Pendules, Candélabres, Lustres, Imitations de 
tous objets accessoires, Poissons, Fruits, Gibiers, 
Balustrades, Vases, Colonnes et Suspensions. 

LES 

AMOURS DE THÉÂTRE 
Par Aurélien SGHOLL 

NOUVELLE ÉDITION, 

La première ayant été épuisée huit jours après 
la mise en vente de ce roman ardent et passionné, 
l'une des pages les plus curieuses de la littérature 
contemporaine. 

lin Tente chez l'auteur. J. MERTÏNS, rue Ro-
chechouart 9,etchcztous leBLibraires. 

TABLEAUX DISSAUIRES 
ou Comptes faits desjonrs et des heures jusqu'à 31 jours 
de travail, du prix de 1 à 7 fr. 75 c. (de 25 en 25 c.), la 
journée étant de 10, Il ou 12 heures, avec les petitesjour-
nées converties en journées ordinaires. — Prix : 75 c. 
FRANCO par la poste, 90 c. j 

PARFUMERIE MÉDlCO-HYGIÉmr^ 
De J.-P. LAROZE, chimiste, pharmacien de l'École spéciale de Paris é .- j 

Ces produits sont le résultat de l'application des lois de l'hygiène à la parfum» I 
s'élève et devient pharmacie de la beauté, chargée de pourvoir à l'hygiène de la ne 3"'

1 

cheveux, des dents, organes si importants; alors elle prévient et détruit les causes ri?' * 
ladies que sa sœur aînée, la pharmacie proprement dite, est appelée à guérir. ..... '^.

niî
" 

ÉMXIR DENTIFRICE pour guérir immédiatement les I HUILE DE NOISETTE •— 
douleurs ou rages île dents: ledacon. . 1 

, v. uuitc, la puannacie prop 
ÉLIXIR DENTIFRICE pour guérir immédiatement les 

douleurs ou rages de dents; le flacon. . . 1 fr. 25 
FOUDRE DENTIFRICE ROSE, a base de magnésie, 

pour blanchir et conserver les dents; le flacon, lfr.25 
OPIAT DENTIFRICE, pour fortifier les gencives, pré-

venir les névralgies dentaires; le pot ... 1 fr. 50 
CURATIF DENTAIRE pour panser les dents cariées 

avant le plombage, et prévenir les abcès et dou-
leurs; le flacon, avec l'instrument & fr. 

EAU LETJCODERMINE, pour conserver la fraîcheur et 
tes fonctions de la peau ; le flacon 3 fr. 

ESPRIT D'ANIS RECTIFIÉ, complément de 1a toilette 
de la bouche après chaque repas ; le flacon. 1 fr. 25 

SAVON LÉNITIF MÉDICINAL, pour ta toilette, a la 
violette, amande arrière, bouquet; le pain. 1 fr. 50 

SAVON LÉNITIF MÉDICINAL, aux jaunes d'œnfs, pour 
prévenir les gerçures, crevasses, maladies de peau, 
à la violette, au bouquet; le pain 2 fr. 

CRÈME DE SAVON LÉNITIF MÉDICINAL en poudre. 
Elle est spéciale pour la barbe, la toilette des femmes .. . , " 
et des enfants ; le flacon 2 fr. I POMMADE CONSERVATRICE à ta quinine h 

EAU LUSTRALE, pour conserver et embellir les che- ] fortifier les cheveux, les embellir et nréïmi "? 
veux, en fortifier les racines; le flacon. ... 5 fr. | sonnement prématuré ; le pot. ... " "

 le
 Si-

Dépôt dans chaque ville, chez les pharmaciens, parfumeurs, coiffeurs, marchand'! î" 
modes et de nouveautés. Détail : PHARMACIE LAROZE, rue Neuve-des-Petits-Chamns\t 

Expéditions : chez J.-P. LAROZE, rue de la Fontaine-Molière, 39 bis, à Paris, 
Désigner en quelle langue doivent être les instructions qui accompagnent chaque produit. 

HUILE DE NOISETTE PARFUMÉE, pour rem{iiia.TL 
sécheresse et à l'atonie des cheveux ; le flacon" j«? 

VINAIGRE DE TOILETTE SUPÉRIEUR pat satus,.,! 
et son action rafraîchissante ; le flacon . , , , ™™« 

COLD CREAM SUPÉRIEUR, pour consenti la
 ta

' 
blanche, fraîche, diaphane, et prévenir le» tnuïï

1 

l'emploi des fards; le pot_. 

EAU SB COLOGNE SUPÉRIEURE, avec ou sjm' ', 
bre. La stabilité de son parfum la fait rechercha £ 
la toilette, bains locaux et généraux ; le flacon, 

PASTILLES ORIENTALES du docteur Paul Cliwl 
pour enlever l'odeur du tabac et pour corrigé 
haleines fortes » cl 2 fr. u bott^ 

EAU DE FLEURS DE LAVANDE, cosmétique recktnki 
pour enlever les démangeaisons, raffermir et tifta 
chir certains organes i le flacon l

(r
 ̂  

ESPRIT DE MENTHE SUPERFm. Il estleperletu» 
nemeni indispensable de la toilette de la bouche tA 
les repas; le flacon lfr"; 

POMMADE CONSERVAT».— • 

Pour rétablir et conserver la couleur naturelle de la chevelure. 
L'EATJ DE LA FLORIDE, bien différente des eaux et fluides déjà connus, N'EST PAS UNE TE1NTURP 

etsentiei à constater, la même eau rendant à chacun la couleur primitive de fa chevelure. w''* 
Composée de plantes exotiques et de substances bienfaisantes et inoffensives, I'EAU DE LA FLORU» 

propriété extraordinaire de raviver les cheveux devenus Lianes et de leur restituer le principe colorant ont perdu en s'infiltrait t dans le tube capillaire. 
L'EAU DE LA FLORIDE, d'une salubrité incontestable, entrelient la propreté de la tête, dont elle détruit t 

pellicules, épaissit et conserve les cheveux tout en les empêchant de tomber. ™lei 

Prix du timon t ÎO fr. 
A Paris, chez GU1SLAIN, 112, rue de Richelieu, et 21, boulevard Montmartre. 

Tout flacon ne portant pas, intact et net, le timbre argenté de la maison est réputé toatretilt 

Les Annonces, Réclames industrielles ou autre. . 
reçues au bureau du Journal. 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1862, dans le MONITEUR UNIVERSEL, la GAZETTE DEI TRIBUNAUX, le DROIT et le JOURNAL GÉ 
GÉNÉRAL D'AFFICHESy U 

SOCIETES. 

D'un acte sous signatures privées, en 
date à Paris du quinze octobre mil huit 
cent soixante-deux, enregistré le dix-sept 
du même mois, folio 44, recto, case 5, 
par le receveur, qui a perçu les droits 

Fait enl re : 
M. Vineent WITTWER, ancien négo-

ciant, demeurant à Paris, rue de Cléry, 
Jl. 72, 

Et M. Auguste REISS, demeurant à Pa-
ris, rue Neuve-du-lion-Puits, n. 10, 

11 appert : 
Qu'il u élé formé entre les susnommés 

une société en nom collectif pour la 
construction des crics dits Verrins, et de 
toutes natures ; 

Que cette société est contractée pour 
dix années, qui ont commencé le quinze 
octobre mit huit cent soixante-deux; 

Que le siège de la société est rue Neuve-
du-Bon-Puils, 10 ; 

Et que M. Witlwer seul aura la signa 
Sure sociale. 

C. PARARIS, mandataire, 
—(23) rue Montmartre, 18. 

brique de carton sise à Saint-Denis (Seine), i pinconrt, 47 ci-devant, et actuellement 

Cabinet de M. BIGNY, à Pontoise. 
D'un acte sous signatures privées, fait 

double à Paris, le vingt-deux octobre mil 
huit cent soixante-deux, enregistré à Pon-
toise le vingt trois du même mois, folio 
76, recto, case 8. par Huet, qui a reçu six 
francs, double décime compris, 

Entre : 
M. Albert BERTIN, marchand de bois, 

demeurant à Paris, rue de Madrid, 4, 
Et M. François AUBRY, commis mar-

chand de bois, demeurant à Paris, rue de 
la Pépinière, 83, 

Il appert : 
Qu'il a été formé entre les parties, sous 

la raison sociale : AUBRY et C'«, une so-
ciété en nom collectif pour l'exploitation 
d'un commerce de bois à brûler, charbon 
de terre et charbon de bois. 

La signature sociale appartiendra aux 
deux associés ; mais l'usage en est réglé 
ainsi : 

M. Bertin pour l'achat et les règlements 
de marchandises, la création ou l'endos 
sèment des effets de commerce, la cor-
respondance, et pour toutes relations 
extérieures des affaires ; 

M. Aubry pour les billets d'octroi, l'ac-
quit des factures, les recouvrements, et 
pour foutes affaires concernant l'admi-
nistration intérieure des trois chantiers 
mis en société. 

Chacun des associés a été autorisé à 
gérer et administrer les affaires sociales 
pour lesquelles il a droit à la signature 

Le siège de la société est à Paris, rue de 
Sèze, 8. 

Elle a été contractée pour des périodes 
de quatre, huit, ou douze années, au choix 
exclusif de M. Bertin, qui devra préve: 
«on associe six mois d avance de son 
tontion de demander la dissolution. 

Le point de départ a été fixé au premier 
mai dernier. 

Pour les publications nécessaires, tous 

Souvoirs ont été donnés au porteur d'un 
ouble de l'acte de société. 
Pour extrait : 
(24) BlGNY. 

Suivant acte sous signatures privées, 
en date du vingt octobre mil huit cent 
soixante-deux, enregistré, annexé à l'acte 
devant M* Potier de la Berthellière, ci-
après énoncé, 

M. Louis-René BIJOT, rentier, demeu-
rant à Paris, rue de l'Empereur, 26 (dix-
huitième arrondissement), seul associé 
responsable, 

Et plusieurs commanditaires nommés 
audit acte, 

Ont formé une société en commandite 
sous la dénohtlnalton de : Société de la 
Cartonnerie, et sous la raison sociale ■ 
L.-R. BIJOT et C, pour la fabrication et 
la vente des cartons en feuilles à l'usage 
du commerce, et plus particulièrement 
des cartons d'emballage, du carton Jac-
quard et du carton de toiture. 

La durée de la société sera de trente 
années à partir du jour de sa constitution 
définitive. 

Le siège social a élé établi à Paris. 
Le capital social a été fl\é à cent cin-

quante mille francs et divisé en quinze 
cents actions de "ent francs chacune. 

Mille de ces actions ont été attribuées à 
un commanditaire en représentation de 
l'apport par bu l'ait à la société d'une l'a-

rue de Paris, 135, comprenant la clien 
tète, le matériel servant à l'exploitation 
de la fabrique, et le droit au bail des 
lieux où elle s'exploite ; il n'est donc resté 
à émettre que cinq cents actions. 

La société sera administrée par M 
Louis-René Bijnt. en qualité de directeur 
gérant ; à cet effet les pouvoirs les plus 
étendus lui ont été conférés. 

Et suivant acte passé devant M" Potier 
de la Berlhelliè'e. notaire à Paris, rue du 
Faubourg-Saint-IIonoré, 5, le vingt-huit 
octobre mil huit cent soixante-deux, en-
registré, 

M. Bijot, en sa qualité de directeur gé-
rant de ladite soc,élé, dont le siège établi 
à Paris est provisoirement rue Le Pele-
tier, 16, 

A déclaré que mille actions du capital 
social ayant été attribués à un comman-
ditaire en représentation de l'apport fait 
par ce dernier, il n'était plus resté à 
émettre qne cinq cents actions représen-
tant un capital de cinquante mille francs; 

Que ce capital avait été souscrit en en-
tier, et que chacun des souscripteurs avait 
versé le quart du montant de sa sous-
cription ; 

Qu'en conséquence la société se trou-
vait constituée a partir dudit jour vingt-
huit octobre, conformément à l'article 
premier de la loi du dix-sept juillet mil 
huit cent cinquante-six. 

A cet acte sont demeurés annexés l'acte 
de société et un état dressé par M. Bijot, 
indiquant le nom des souscripteurs, le 
nombre d'actions par eux souscrites, et le 
montant des sommes par eux versées. 

Pour extrait : 
(30) Signé POTIER DE LA BERTHELLIÈRE 

sans domicile connu, 
Il appert : 
Que la société formée entre les sus-

nommés sous la raison sociale : FARJON 
et C", pour l'exploitation des breveis pris 
ou à prendre pour l'industrie des raccords 
ou jonctions de tuyaux et autres objets 
inventés par le sieur Farjon, et pour la 
vente desdils brevets, dont lo siège élait 
à Paris, susdite rue des Amandb rs-Po-
pincourt, 47, et dont ta durée avait été 
fixée à quatorze années consécutives à 
compter du quinze mars mil huit cent 
soixante, 

A été déclarée dissoule. 
Et M. Jourdan, demeurant à Paris, rue 

du Vingt-Neuf Juillet, II, nommé liqui-
dateur de ladite société. 

Pour extrait : 
(27) Signé L. MEIGNEN 

HDu sieur MERCIER (Antoine), blanchis-
seur de fin,demeurant à Paris, rue Saint 
Maur, 78; louime M. Massez juge-corn 
missaire, elM. Richard Grison. boulevard 
Magenta, 91, syndic provisoire (N* 841 
du gr.l. 

Du sieur VANDENNABEL (Jean Baptis-
te), voiturier, demeurant à Paris La Vil 
letle, rue di Dépotoir, passage du Petit 
Bois. 14 ; mmme M Massez juge-commis-
saire, el M. Laniourenx, quai Lepelletier,8 
syndic provisoire (N° 84-2 du gr.). 

Du sieur ÎCHARD (Jnsephi, négoc. en 
instruments aratoires, demeurant à Pa-
ris, rue SaiU Lazare, 14-2; nomme M 
Bouffant juge commissaire, et M. Batta-
rel, rue de Bdudy, 7, syndic provisoire 
(N° 843 du gr.). 

Cabinet de P. COLLET, rue des Vieux 
Auguslins, 16, à Paris. 

Par acte sous signatures privées, fait 
double à Paris. le vingt octobre mil huit 
cent soixante-deux, 

Portant cette mention : 
« Enregistré à Paris le vingt-quatre 

octobre mil huit cent soixante - deux 
folio 58, recto, case 5, reçu six francs 
deux décimes compris. Signé Brachet 

M. Pierre Eugène COLLET, négociant 
demeurant à Paris, rue de l'Echelle, 5, 

Et M. Félix PATART, commis négoeiant 
demeurant à Paris, rue de la Chaussée 
d'Antin, 12, 

Ont formé une société en nom collectif 
pour l'exploitation de la maison de com-
merce de mercerie, passementerie et ru-
bans, sise à Paris, rue de la Chaussée 
d'Antin, 12. 

La raison soeiale est : PATART et Cie. 
Les deux associés auront la signature 

sociale 
La durée de la société est de dix an-

nées, à partir du vingt octobre mil huit 
cent soixante-deux, pour Unir le vingt 
octobre mil huit cent soixante-douze. 

Pour extrait : 
(25) Signé P. COLLET. 

Suivant acte passé devant M» Marcq et 
son collègue, notaires à Paris, le vingt-
quatre octobre mil huit cent soixanle-
deux, enregistré, 

M. Eugène DREYFUS, demeurant à Pa-
ris, rue de Rivoli, 26, 

Et M. Pierre COLLAS, propriétaire, de 
meurant à Villa-d'Avray (Seine-et-Oise), 

Ont déclaré dissoudre, à partir du 
vingt-quatre octobre mil huit cent soi 
xante deux, la société formée entre eux 
pour l'exploitation d'un fonds de merce 
rie ayant son siège à Paris, rue de Rivoli, 
n. 26, sous la raison sociale: DREYFUS et 
C'% aux termes d'un acte passé devant le-
dit M" Marcq, le douze septembre mil huit 
cent soixante, 

Et M. Collas a été nommé seul liquida-
teur avec les pouvoirs les plus étendus. 

Pour extrait : 
(-29) Signé MARCQ. 

Etudo de M' L. MEIGNEN, avocat-agréé, 
rue Vivienne, 34. 

D'un jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, rendu le vingt-deux 
octobre mil huit cent soixante-deux, au 
profit de : 

1° M Alphonse SUDAN, rentier, de-
meurant ci-devant à Lyon, et actuelle-
ment à Paris, rue Saint-Honoré, 178 ; 

2» M.Pierre DELORT, négociant,demeu-
rant à Paris, rue des Dames, 25, 

Par défaut contre ; 
M. Alexandre FARJON, mécanicien, de-

meurant à Paris, rue des Amandiers Po-

Etude de M" PRUNIER QUATREMÈRE, 
agréé, rue Montmartre, 72. 

D'un acte sous signatures privées, en 
date à Paris du vingt-huit octobre cou-
rant, enregistré, 

Il appert : 
Qu'il a été formé une société en nom 

collectif par rapport à M. et M"" RIGNY, 
mattres d'hôtel, demeurant à Paris, rue 
de Dunkerque, 23, 

Et en commandite à l'égard de deux 
personnes y dénommées. 

Pour l'exploitation d'un hôtel garni et 
d'un café restaurant, silués à Paris, rue 
de Duukerque, 23, et connu sous le nom 
de Hôtel et Calé-Restaurant du chemin de 
fer du Nord. 

Cette société, contractée pour une du-
rée de huit années, du quinze octobre mil 
huit cent soixante-deux jusqu'au quinze 
octobre mil huit cent soixante-dix, aura 
pour raison sociale : RIGNY et C'e. 

Son siège est fixé rue de Dunkerque, 23. 
Les apports consistent dans l'établisse-

ment évalué cent mille francs, et la com-
mandite de vingt mille francs. 

La signature sociale et la gestion ap-
partiendront à M. et M»" Rigny. 

Pour extrait : 
(28) E. PRUNIER QUATREMÈRE. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 
Les créanciers peuvent prendre gratui-

tement au Tribunal communication de la 
comptabilité des faillites qui les concer-
nent, les samedis, de dix à quatre heures. 

Fa'IÎHes, 

de 
DÉCLARATIONS DE FAILLITES, 

Jugements du 28 OCT. 186Î , qui 
clarent la faillite ouverte et en fixent pro 
vlsolrement l'ouverture audit jour: 

Du sieur SOUL1É, md de charbons, de 
meurant à Saint-Ouen, rue Napoléon, G ; 
nomme M. Massez juge-commissaire, et 
M. Sautton, rue Chabanais, 5, syndic 
provisoire (N° 833 du gr.). 

Du sieur HALLARD, négociant, demeu 
rant à Paris, rue des Francs-Bourgeois, 4, 
nomme M. Massez juge-comnu'ssaire, et 
M. Bourbon, rue Richer, 39, syndic pro 
visoire (N" 836 du gr.). 

De la dame veuve OGER (Marie-Rose 
Douvryi, mde grainetière, demeurant à 
Paris-Grenolle, rue des Entrepreneurs, 
n. 39; nomme M. Chabert juge-commis, 
saire, et M. Pluzanski, rue Ste-Anne, 22, 
syndic provisoire (N° 837 du gr.). 

De la dame CHRÉTIEN (Julie-Elisabetl 
Gascoin, femme du sieur Alfred), limona-
dière, demeurant à Paris, rue du Pont-
Louis-Philippe, 4 ; nomme M. Chabert 
juge-commissaire, et M. Trille, rue Saint-
Honoré, 217, syndic provisoire (N* 838 
du gr.). 

Du sieur HÉRON (Edmond-Joseph), md 
de comes-ibles, demeurant à Pari, rue du 
Cloître-Saint Merri, 6 ; nomme M. Girard 
juge-commissaire, et M. Beaufour, rue du 
Conservatoire, 10, syndic provisoire (N° 
839 du gr.). 

Du sieur L'EVÈQUE (Charles-Auguste), 
scieur à la mécanique, demeurant à Pa-
ris, rue de la Planchette, 6; nomme M. 
Bouflard juge-commissaire, et M. Hé-
caen, rue de Lancry, 9, syndic provisoire 
(N- 840 du gr.). 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

De la société sWAGERS sœurs, fabr. de 
fleurs fines, rue du Faubourg-St-Marlin, 
n. 35, composée de dames Lôuise-Jenny 
Swagers, veuve D: lanneau, et Caroline 
Swagers, femme séparée de corps.et de 
biens du sieur Ciauvin, le 5 novembre, à 
9 heures (N-105 m gr.l; 

De la société défait CLAVADATCHER et 
BARTHOLOME, nigoc. en sucres, cafés et 
liqueurs, chemin Je ronde de la barrière 
de la Chopinette.S, composée de Pierre, 
Clavadatcher et Qiarles Bartliolomé, le 4 
novembre, à 10 haires (N° 585 du gr.l; 

Du sieur GEOFFIOY (Laurent-Antoine), 
md de vins traiteur, quai Jemmapes, 260, 
le 4 novembre, à (heure iN" 745 du gr.). 

Pour assister à l'tssemblée dans laquelle 
M. le juqe-commhsiire doit les consulter, 
tant sur la composiion de l'état des créan-
ciers présumes qutsur la nomination de 
nouveaux syndics. 

Les tiers-porteuri d'effets ou d'endossé 
ments du failli n'itant pas connus sont 
priés de remettre IU greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assem 
blées subséquentes 

SYIDICAT 
APRÈS REFUS D'HOMOLOGATION. 

Messieurs les crianciers du sieur LE 
ROY (Théophile-lt(né), fabr. de corsets, 
rue de Rambuteau, n. 27, sous la raison 
Leroy et O, sont invités à se rendre le 
5 nov., à 10 heures précises, au Tribu 
nal de comme/ce, salle des assemblée; 
des créanciers, pour, attendu que, pa 
jugement du vj octobre 1862, le Tribunal 
a refusé l'homologation du concordat 
passé le 27 loût précédent, entre Le-
roy et ses créanciers, s'entendre déclarer 
en état d'union, et être immédiatement 
consultés tant sur les faits de la gestion 
que sur l'utilïé du maintien ou du rem-
placement de syndics. 

Il ne sera aimis que les créanciers vé 
rifiés et allirnés ou qui se seront faitre 
lever de la dêhéance (N° 18 du gr.) 

PRODTCTION DE TITRES. 

Son! invités à. produire, dans le délai de 
vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres 
de créances, accompagnés d'un bordereau 
sur papier linbré, indicatif des sommes 
reclamer, SllU.lei créanciers : 

Du sieur CDUET (Pierre), md de vins, 
rue du Faubovrg-St-Martin , n. 209, entre 
les mains de 11. Hécaen, rue dS Lancry, 
9, syndic de h faillite IN» 721 du gr.); 

Du sieur ClÊMENCET ( Urbain-Jean 
Baptiste), doreur, tapissier et md de cu-
riosités et de bronzes, rue Montbolon, 24, 
entre les maire de M. Hécaen, rue dé 
Lancry, n. 9, sjndic de la faillite (N° 734 
du gr.l; 

Du sieur HAtQUIN (Auguste), md de 
vins logeur, ru( Bourbon-Villeneuve, 65, 
entre les mainsde M. Breuillard, place 
Bréda, n. 8, syndic de la faillite (N> 714 
dugr.). 

Pour, en conformité de l'article 498 au 
Code de commère, être procédé à la véri-
itcààon et à l'adMssion des créances, qui 
commenceront immédiatement après l'expi-
ration de ce délai. 

CONVOCATIOMDK CRÉANCIERS. 
Sont invités à. st rendre au Tribunal de 

commerce de Parti, salle des assemblées 
des faillites, au. U, créanciers : 

AFFIRIATI0N8. 
Du sieur GUERIÎEAU (Paul), fabric. de 

chaises, rue Amelct, 72, le 4 novembre, à 
10 heures (N" 645 eu gr.l. 

Pour être procédé, sous la présidence de 
M. le juge-commissaire, aux vérification et 
aflirmation de leurs ".réancei. 

NOTA. Il est nécessaire que les créan 
ers convoqué! 

affirmation de 

: pour entendre le rapport des syndics , 
ciers «invoqués pour les ' vérification" et •ar"Wr>3»>%,-î|(;^tèvfe îe'faUU (^e&^-J*™™ 

eurs créances remettent 
préalablement leurs titres à MM. les syn-
dics. 

CONCORDATS. 

De la dame PROTHAIS (Gabrielle Au-
bry, femme Antoine), couturière, rue des 
Batailles, n. 12, le 4 novembre 
(N» 486 du gr.); 

Du sieur BEZANÇON (François-Michel-
Léandrei, bimbeloher, 'anciennement rue 
dc< Gravilliers, 30, actuellement boule-
vard Sébastopol, 113, y demeurant, le 5 
novembre, à 9 heures |N» 225 du gr.}; 

Du sieur VALI.ADON ( François-Léo-
nardl. enlr. de maçonnerie, boulevard du 
Prince Eugène, cité Guenot, 8, le 5 no-
vembre, à il heures <N" 19900 du gr.); 

Du sieur MOLLARD (Pierre), md bou 
langer, rue Bonaparte, 47, le 4 novem-
bre, à 11 heures (N° 19911 du gr.) 

Du sieur LEFEBVRE, nég., rue de Pu-
ris-Bellevilie, 41, ci-devant, actuellement 
rue de la Goutte d'Or, 46, La Chapelle, le 
4 novembre, à 41 heures IN» 247 du gr.); 

Du sieur PIERSON (Adolphe), md de 
vins, quai des Ormes, 36, le 4 novembre, 
à 10 heures (N" 4-28 du gr.). 

Pour entendre te rapport des syndics sur 
l'état de la faillite et délibérer sur la for-
mation du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-
tendre déclarer en état d'union, et, dans ce 
dernier cas, être immédiatement consultés, 
tant sur les faits de la gestion que sur l'u-
Milé du maintien ou du remplacement des 
syndics : 

H ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et affirmés ou qui se seront fait re-
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 
des syndics et du proiede de concordat. 

Messieurs les créanciers du sieur HAY-
MANN, commissionn. en marchandises, 
rue Paradis-Poissonnière, 40, sont invités 
à se rendre le 4 nov., à 11 heures pré-
cises," au Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des créanciers, dour en-
tendre le rapport des syndics sur l'état 
de la faillite, et délibérer sur la forma-
tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-
tendre déclarer en état d'union, et, dans 
ce dernier cas, être immédiatement con-
sultés tant sur les faits de la gestion 
que sur l'utilité du maintien ou du rem-
olacement des syndics. 

U ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et affirmés ou qui se seront fait 
relever de la déchéance. 

Les créanciers et ie failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 
des syndics (Ne 453 du gr.). 

•oses explications, et, conformément à er i 
lu'rt. 310 du Code de commerce, décider! 
s'ils se réserveront de délibérer sur un | 
concordat en -

commerce) (S-

cas d'acquittement, et si, 
en conséquence, ils surseoiront à statuer 
jusqu'après l'issue des poursuites en ban 
queroute frauduleuse commencées con 

à. 1 heure ' tre le failli 
Ce sursis 

REMISES A HUITAINE. 

ne pouvant être prononcé 
qu'à la double majorité déterminée par 
1 art. 507 du même Code, M. le juge-com-
missaire les invite à ne pas manquer à 
cette assemblée, à laquelle il sera procé-
dé^ la formation de l'union, si le sur-
sis n'est pas accordé. 

Les créanciers elle failli peuvent pren-
dre an greffe communication du rapport 
des syndics iN« 370 du gr.). 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur VIALLARD 
jeune (Anloine-Désiré). md de peaux, rue 
des Puissonniers, 32. La Chapelle, sont 
invités à se rendre le i novembre, à 
Il heures très précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des fail-
lites, pour, conformément à l'article 537 
du Code de commerce, entendre le comp-
te définitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrêter ; 
leur donner décharge de leurs fonctions 
et donner leur avis sur l'excusabilité du 
failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
des compte et rapport des syndics (N° 
17595 du gr.). 

Messieurs les créanciers composant 
l'union do la faillite de la société Ad 
BOURDON , DU BU1T et C'«, banquiers 
place Boiëldieu, 3, et dont Adolple Bour 
don et Charles Du Buit sont gérants 
sont invités à se rendre le 4 novembre, 
a 9 heures très précises , au Tri-
bunal de commerce, salle des assem 
blées des faillites, pour, eonformémen 

article 537 du Code de commerce, en 
tendre le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur l'excu 
sabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu 
vent prendre au greffe communicatioi 
des compte et rapport des syndics (N 
14463 du gr.). 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite de la société connue 
d'abord sous la raison sociale LASSUS et 
CERNESSON, et actuellement sous celle 
CERNESSON-LASSUS et BONNARD, com 
posée de Napoléon Cernesson, Marcelin 
Jean fassus et Antonin Bonnard, négoc 

.exportateurs, rue Richepanse, 9, sont in 
vités à se rendre le 5 nov., à 12 heure 

ASSEMBLEES DU 30 OCTOBRE 181), 

DIX HEURES : Léger, dre et Habedan oui 
-Gablot clôl.

r
Bertra

B
a,w.4a 

îd.-Lanquetot, i-onc.-..Pawr,Jgg 
après conc. - Mendier aîné, ei , 
eompte.—Hache, il. 

ONZE HEURES : Valette, oài.««M*i 
Butiaux. clol.-Gasla!(ti.]!),-t.M,: ld.-

relle, id.-Bergeron, M,-M2J 
Levasseur, id, - Roeské et LapostoWt 
pope. - Butté, id.- Gauthrclet, ta, 
huit. 

MIDI : Doucet, afflrm. après union.-
ve Petit, id. 

UNE HEURE : Girbal, synd, - Lecampinn 
et f heroulde, clôt.- Puech, id.-Lwi 
et C'«, id.—Bacquet, id.—Uurrich, t«, 
—Charon, reud. de compte. 

VENTES MOBILIÈRES, 

 5 nov., . 
Du sieur CANTAREL (Pierre-Antoine), s très précises, au Tribunal de commerce 

fabr. d'appareils de chasse, rue des Pa 
noyaux, st. Belleville, ayant un magasin 
boulevard Sébastopol, 24 (rive droite), le 
4 novembre, à 41 heures (N° 340 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ouverte 
sur le concordat proposé par le failli, l'ad-
mettre, s'il y a heu, ou assister d la for-
mation de l'union, el, dans ce cas, donne-
leur avis tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utililé du maintien ou du remplacer 
ment des syndics 

Il ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et affirmés ou qui se seront fait re-
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 
des syndics. 

Messieurs les créanciers de la société 
J.-P. ADOUR et C'% pour la commission et 
l'exportation, rue Papillon, 5, composée 
de Pierre-Barthélémy Adour et Philo-
gôme Adour, sont invités à se rendre 
le 4 nov., à 12 heures précises, salle des 
assemblées des créanciers, au Tribunal 
de commerce, pour reprendre la délibé-
ration ouverte sur le concordat proposé 
par le sieur Philogôme Adour, i'un des 
faillis, aux termes de l'article S34 du Code 
!ommeree. 

Il ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et affirmés, ou qui se seront l'ait 
relever de la déchéance (N« 17584 du gr.). 

DÉLIBÉRATION. 
Messieurs les créanciers du sieur GU YOT 

Jean-Baptiste-Alexandre), nég. en vins, 
rue Fontaines-Saint-Georges, n. 31, sont 
invités à se rendre le 4 nov., à 1 
heure très précise, au Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des faillites, 

salle des assemblées des faillites, pour, 
conformément à l'article 537 du Code dé 
commerce, entendre le compte défînitit 
qui sera rendu par les svndics, le débat 
Ire, le clore el l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner leur 
avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu 
vent prendre au greffe communication 
des compte et rapport des syndics (N 
16194 du gr.). 

CONCORDAT APRES ABANDON D'ACTIF 
RBDDITIOM DE COBVTE. 

La liquidation de l'actifabandonné par 
le sieur FAVERGEON (Charles-Georges), 
entrepreneur de maçonnerie, rue de Sè 
vres, n. 247, Vaugirard, étant terminée, 
MM. le» créanciers sont invités à se ren 
dre le 5 nov., à 12 heures précises, au 
Tribunal de commerce, salle des assem 
blées des faillites, pour, conformément 
à l'art. 537 du Code de commerce, en-
tendre le compte définitif qui sera rendu 
par les sjndics, le débattre, le clore, 
l'arrêter et leur donner décharge de 
leurs fonctions 

NOTA. Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication des 
eompte et rapport des syndics (N° 14802 
du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur DER-
BETANT (Jacques;, anc. limonadier, bou-
levard Bonne-Nouvelle, n. 3, ci devant, 
actuellement rue Mazagran, n. 12, sont 
invités à se rendre le 4 nov., à 9 heures L 

très précises, au Tribunal de commerce,! 
•aile des assemblées des créanciers, pour I 
prendre part à un délibération qui în-

VENTES PAR AUTORITÉ DE Jl'SIffi 

Le 31 octobre. 
En l'hôtel des Commissaires - Priietn, 

Rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

7497— Appareil à gaï, comptoir, pendule, 
tables, chaises, fourneau, etc. 

7498— Bureau, pendule, piano, secrétaire, 
tables, toilette, con,motte, etc. 

7499— Tables,buffe(s-étagères)cMÏM*i 
couchettes en acajou, glaces, ett, 

7500— Piano, tableaux, pendules, sl>tt!< 
étagère, tables, secrétaire, etc. 

7501 —A rmoire, commode, tables, cliaisa, 
et autres objets. — Voiture. 

7602—Bureau, cartonnier, fauteuils, pen-
dules, coupes, table, comptoirs, etc. 

7503- Comptoirs.bureaux.appareilsagai 
séries de poids et mesures, etc. 

7504- Bureau, console, taMes, ««"■• 
chaises, et autres objets. . 

7505- Pendules, bibliollièqoes, MTOKM 
à glace, canapés, tapis, <!'™IS, 

7506- Tables, fauteuils, bureau, MMte.. 
glaces, cave à liqueurs, etc. 

Quai des Ormes, 72. 
7507- Bureau, armoire, commode, ia» 

chaises, fourneau, etc. 

7508—Comptoir, glaces, 
banquettes, canapé, etc. 

Quai Jemmapes, .y* 
7309-Comptoir, lots d'objet et i°f 

tours, étaux, glace, meuble»,, W-
Rue Saint Honore, ®. ,;!. 

7510- Bureau, conso'e, bibliolWr*. 
teuils, canapé, chaises, etc. 

Bue Saint-Louis (Mara 
7511- Comptoir, appareils àg» « 

bœuf, mesures, bouleilles, « ave-Saiot-tu-iai K, « 

7512- Bureau, loiletle, armoire, PS" 
Rue Neuve 

fer, lête-à-ïete, etc. 
ru-, n Hue Richelieu, -27. 7ol3~Pendule, guéridon, armoire, »'< 

"ureau, cartonnkr, caisse en 1er, * 
Boulevard des Amandiers, H , 

-Comptoir, œil-de-bœul, rajc»-
Humra, batterie de cuisine, etc. 

Rue Neave-Sainl-EusIaWift * 
■if—Bureaux, comptoirs, «rw«*~ 
ehapeaux, consola, fauteuils, ett. 

'516—Secrétaire, commode, console,»' 

7514 

teuils, armoire, porcelaine,flc 

Quai des Cèles""' "■ 
7517—Pendules, tables, 

bteaux, et autres objets. 
Rue Lord-Byron, <, .ji^e., 

.1 s-Bibliothèque, g&ce, «« 
secrétaire, et autres etsje» 

Rue des Vertus,» pjftt» 
•319—Table, chaises, P°ele' 

pierres de taille, etc. . 
Rue Saint-Lazare, "v^Bjiiefi 

divan. "> 7520—Pendule, table, 
bibliothèque, et autres JOT^ 
Rue du Faubourg-saint-*» , verrerie- i-1 

7521— Comptoir, brocs, TWJ- ̂  

appareils à gaz, tables, J »>fa£& 
Route de Versailles,.. TSlsA* 

7522- Clocb.es à jardinier, ci • - etc, 
sites oe/MrUnfèr-horfleu» 

L'un des iéranU, 

Eur»->gistré à Pari?, la 

Reçu d«nx fraac# quarante centime*. 
Octobre 1862. IMPRIMERIE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, ïî. 

Ctertifié l'insertion sous 18 a* 

Pour légalisation de la signature A. c*™*' 
I Le maire fi«*-iwndigsement, 


